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POLITIQUE GÉNÉRALE.

PARIS, 29 SEPTEMBRE 4849.
Nous l’avons dit, et nous le répéterons à satiété, 

l’expédition de Rome est une odieuse calamité pour 
la France : on a commis en son nom un véritable 
fratricide national. La réaction officielle a semé le 
mensonge et l’iniquité; qu’elle recueille à elle seule 
aujourd’hui le mépris public ; la France n’a aucune 
part à revendiquer dans cette moisson de honte et 
d’infamie !

Au moment où va s’ouvrir à Versailles le procès 
intenté à nos coreligionnaires politiques, à propos 
de la démonstration pacifique et légale du 13 juin, il 
est bien de résumer en quelques mots, de poser net
tement et sommairement la question romaine devant 
l’opinion indignée. Que le Peuple, notre souverain juge 
et maître à tous, sache si les vrais coupables vont sié
ger sur les bancs des accusés ou sur les bancs des ac
cusateurs.

Qu’était-ce que la République romaine ? un gou
vernement issu comme le nôtre du suffrage univer
sel. Avait-on le droit de la détruire à main armée? 
Qu’on relise l’article 5 de la Constitution, et qu’on 
prononce.

La réaction officielle a prétendu quelle allait à Ro
me protéger les libertés romaines, et non imposer 
une forme de gouvernement ; maintenir la légitime 
influence du nom français ; balancer en Italie l’in
fluence autrichienne et napolitaine.

MM. de Falloux et Barrot, et vous tous qui l’avez 
prétendu avec eux, vous avez sciemment trompé la 
France; vous lui avez menti, entendez-vous! trois 
fois menti !

Protéger les libertés romaines ! — Avez-vous, oui 
ou non, travaillé à rétablir le despotisme clérical, 
l’inquisition, le pouvoir absolu du pape? Rome n’est- 
elle pas aujourd’hui replacée sous le joug abrutissant 
du moyen âge?

Balancer l'influence autrichienne et napolitaine! 
Avez-vous, oui ou non, subordonné la politique na
tionale à celle de Naples et de l’Autriche î Sont -ce vos 
agents ou ceux de ces puissances qui avaient le plus 
de crédit et d’influence dans les conseils du pape, de 
ce pontife ingrat pour qui vous prodiguiez le sang et 
l’or des enfants de la France? Les jésuites de Gaëte 
ne vous ont-ils pas raillés et joués effrontément? 
Quant à l’Autriche, ne s’autorise-t-elle pas de votre 
exemple ponr intervenir en Toscane, y maintenir une 
armée de 40,000 hommes, y régner en un mot, sous 
le masque d’un mannequin d’archiduc?

Jfatntenir l’influence légitime du nom français! 
Ce nom qu’il n’est pas en votre pouvoir d’avilir, avez- 
vous fait, oui ou non, tout ce qu’il fallait pour le ren
dre l’exécration des Peuples et la risée de l’Europe 
absolutiste ? Vous êtes-vous faits les alliés, les com- 

pliccs de l’Autriche et du bourreau de Naples ? 
Vous êtes-vous assez traînés à plat ventre à la suite 
de leur politique d’incendie, de vengeance, de bas
tonnade et de tuerie ? N’avez-vous pas prostitué la 
main de la France en la plaçant dans celles des égor- 
geurs des nations? Cette main, grâce à vous, les des
potes et les jésuites ne l’ont-ils pas armée d’un poi
gnard fratricide pour en frapper au cœur une amie, 
une sœur, la République romaine? — Répondez!

Et ne dites plus que l’on a calomnié vos intentions! 
Ces intentions, des faits, depuis, les ont traduites vi
siblement : vous avez agi, ce sont vos actes qui vous 
accusent; réfutez-les. Pouvez-vous soutenir désor
mais que vous n’êtes pas allés à Rome dans le but de 
renverser les nouvelles institutions que le peuple ro
main s’était librement données? S’il en avait été au
trement, depuis que vous êtes les maîtres dans la Ro- 
magne, vous eussiez convié les populations à se pro
noncer eiles-ruêmes sur la forme de leur gouverne
ment. Vous vous en êtes bien gardés! vous avez osé 
croire qu’une victoire honteuse, un fait accompli, en 
apaisant l’opinion publique, vous justifierait de vos 
duplicités; et en le croyant vous avez doublement ou
tragé la France, car l’honneur ne lui est pas moins 
cher et précieux que la gloire !

La lettre présidentielle, d’ailleurs, a jeté un grand 
jour sur vos ténébreuses menées. Il en résulte que 
vous saviez très bien ce que vous vouliez, le rétablis
sement de l’absolutisme théocratique. Et c’est pour y 
arriver que vous avez sacrifié des milliers de Français 
et de Romains, que vous avez dépensé quarante mil
lions à la France. Ce sang et cet or, vous en rendrez 
bientôt compte à la Législative ; en attendant, sachez 
que les républicains que vous avez trahis vous mau
dissent; que les rois et les prêtres que vous avez ser
vis vous méprisent ; car, si l’on aime la trahison, on 
déteste toujours les traîtres !

Et cette lettre présidentielle, où respiraient au 
moins quelques sentiments de fierté nationale , com
ment l’avez-vous accueillie? En en déclinant la res
ponsabilité , non parce quelle est inconstitutionnelle, 
mais parce qu’elle est encore trop française pour 
vous. Et les organes religieux de votre faction, en 
l’appréciant sous votre inspiration, l’ont qualifiée de 
nouvelle folie;—folie dont on ne devait plus croire dé
sormais capable, disaient-ils, le héros amendé de 
Boulogne et de Strasbourg.

Dans sa lettre, cependant, que demandait au pape 
le premier magistrat de la République? Quelques 
concessions beaucoup trop humbles pour nous satis
faire, nous républicains démocrates qui défendons 
le principe de la souveraineté du Peuple, mais trop 
libérales encore pour être accordées par les partisans 
de l’absolutisme clérical.

C’est peu pour le pape et ses cardinaux de ne te
nir aucun compte des trop justes réclamations de M. 
le président ; ils répondent à sa missive comme à un 
défi par un autre défi; ils publient le Proprio motu de 
Pie IX, où se révèle dans toute sa sénilité têtue l’es
prit du vieux catholicisme. Hier, nous en avons assez 
apprécié les déplorables conséquences religieuses et 
politiques pour n’avoir plus besoin d’y revenir. Tou
tefois, nous devons insister sur ce point qu’on y sem
ble oublier à plaisir tout ce qu’à défaut de reconnais
sance on doit de respect à la République en ne faisant 

droit à aucune des conditions posées dans la 
missive de son premier magistrat. Qu’est-ce à dire? 
Serait-ce bravade ou mépris ? La France serait-elle 
donc si bas descendue qu’elle souffrirait sans mot dire 
les sournoises jactances d’une camarilla aussi insen
sée qu’elle est impuissante et ingrate!

Ou la lettre de M. le président est sérieuse, ou elle 
n’est qu’une misérable comédie diplomatique, imagi- 
ginée de concert par le cabinet de l’Élysée et les cabi
nets étrangers pour amuser letapis et tromper les légi
times susceptibilités du pays. Nous, nous avons voulu 
prendre cette lettre au sérieux; aussi nous étonnons- 
nous qu’en réponse aux insolences et aux prétentions 
absolutistes du parti clérical on n’ait pas déjà fait 
entendre une parole digne de la France.

En vérité, quand on songe à ce qui se produit 
chaque jour sous nos yeux, quand on voit un gou
vernement républicain travailler à concilier les droits 
des Peuples avec ies droits des monarques, la démo
cratie avec ie pouvoir papal, comme si i’absolutisme 
n’est pas toujours l’absolutisme, qu’il porte la tiare 
des pontifes ou la couronne des tzars ; quand on 
voit une papauté aussi ignorante, aussi peu intelli
gente des nouveaux besoins politiques et religieux 
de la société nouvelle ; en vérité, en face de tant de 
contradictions, d’hypocrisies, d’aveuglement, de ver
tige, on ne sait pas ce dont il faut s’étonner le plus 
ou de la trahison des uns , ou de l’ineptie des 
autres !

LTn conseil des ministres a été tenu ce matin à 
l’Elysée sous la présidence de M. Louis-Napoléon. 
On y a discuté et arrêté le plan qui sera exposé de
vant l’Assemblée.

Le bruit courait que le gouvernement avait accepté 
le manifeste du pape, sauf quelques modifications re
latives à l’amnistie qui auraient été accordées par la 
cour de Gaëte. On assurait que les troupes françaises 
avaient quitté Rome et se dirigeaient vers Civita- 
Vecchia, où elles s’embarqueront pour la France.

On annonce comme devant paraître bientôt dans le 
Moniteur une foule de nominations à des sous-pré
fectures.

Les diverses sous-commissions du budget ont fonc
tionné aujourd’hui. Celle qui s’occupe du projet de loi 
relatif au chemin de fer de Lyon à Avignon paraît 
divisée sur la question. On assure que le ministère 
lui-même est très incertain sur la suite à donner au 
projet de M. Lacrosse. La sous-commission paraît 
cependant bien persuadée que la communication en
tre Paris et la Méditerranée doit s’achever à tout prix 
et à toute condition.

Nous tenons de la source la plus certaine que la 
Porte ottomane a persisté dans ses refus de livrer 
Kossuth et ses collègues; un envoyé extraordinaire 
[on désigne Fuad-Effendi) va partir pour Saint-Pé
tersbourg, porteur de la réponse du sultan à l’empe
reur Nicolas.

Il s’agit de savoir maintenant quelle sera l’attitude 
de la France et de l’Angleterre vis à vis des préten
tions réunies de la Russie et de l’Autriche.

La question d’Italie, qui absorbe en ce moment le 
cabinet français, lequel ne veut pas compliquer la si
tuation en se créant de nouveaux embarras, paraît 
être la cause de l’expectative du général Aupick, qui 

décidément joue en Orient un singulier rôle.
Si nous sommes bien informés, il n’en serait pas 

de même de l’Angleterre, qui se serait ouvertement 
prononcée contre l’extradition.

Le Censore, de Gênes, annonce que l’amiral Parker 
a reçu l’ordre de diriger sa flotte vers les Dardanelles 
pour barrer le passage à la flotte russe.

D’après une lettre arrivée ce matin et qui nous est 
communiquée par un officier turc de nos amis, les 
ambassadeurs d’Autriche et de Russie auraient de
mandé leurs passeports; mais ce dernier fait, qui 
pourrait bien avoir lieu prochainement, est démenti 
par les renseignements plus authentiq ues qui nous 
sont parvenus dans la journée.

On se rappelle toutes les accusations portées par 
V Univers religieux contre Mazzini, àproposde soixan
te-quinze prêtres disparus de Rome, et que la be
noîte feuille, dans sa charité évangélique, avait pré
tendu égorges par le triumvir romain. Eh bien! voi
ci que d’après les journaux italiens arrivées aujour
d’hui le religieux Univers, le défenseur d’une reli
gion qui prohibe même ia médisance, est convaincu 
d’avoir employé la calomnie la plus odieuse pour 
servir au triomphe de ses idées.

Nous lisons dans VOpinione que soixante-quinze 
prêtres viennent de s’échapper des prisons du Saint 
Office. L'Univers n’avait pas émis la supposition que 
ces prêtres pouvaient être renfermés là; et il parait 
que les recherches ordonnées par les cardinaux, com
me l’annonçait le correspondant du dévot journal, 
s’étaient arrêtées à la porte des caveaux dans les
quels la sainte inquisition a l’habitude de loger ceux 
qui ne pensent pas comme elle.

Ainsi donc l’Univers a accusé d’un crime com
mis par ses chers prélats un homme qui, dans toutes 
ses actions, a fait preuve de la modération la plus 
belle. Cela s’appelle servir la religion et la vérité.

L’insurrection de Céphalonie, l’une des îles ionien
nes, a été étouffée. Nous renvoyons pour les détails 
à notre correspondance.

Nous ne pouvons insérer la lettre du comité cen
tral polonais, au sujet de l’émigration des Polonais 
en Amérique, qu’après avoir pris des renseignements 
à cet égard; c’est par inadvertance que nous en avons 
promis la publication pour aujourd’hui.

Voici la lettre de Gaëte dont nous avons annoncé 
la publication pour aujourd’hui. Cette lettre explique 
l’effet produit à Gaëte par la lettre du président de la 
République, les mesures prises par la camarilla pon
tificale pour en paralyser les effets, et indique quelle 
nature de concessions le ministère français a de
mandée à la cour de Rome. Si tout ce que nous an
nonce cette lettre est exact, nous ne doutons point 
que le ministère setontente parfaitement des con
cessions que vient de faire le pape.

Gaëte.
La lettre du président de la République française, pu

bliée à Rome par le colonel Ney, a produit ici une impres
sion difficile à décrire. Elle a été d’autant plus forte, qu’en 
même temps venait la nouvelle que les troupes françaises 
avaient fraternise' avec la population romaine.

Le cardinal Antonelli a eu le premier connaissance de 
cette lettre, qui lui avait été transmise par la commission 
pontificale. Il se rendit aussitôt auprès du pape, qui, en 
recevant cette communication, tomba dans une grande irri-
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MÉMOIRES D’ÜN AVEUGLE-HÉ (1).
NOUVELLE.

Madame de Préval fit asserle jeune homme dans son bou
doir. Tous deux prirent place sur un tête à tête et com
mencèrent à causer en gens habitués aux rencontres for
tuites. Il fut peu question du pendu. On causa bals, théâ
tres, courses et promenades.

Cette intéressante conversation fut interrompue par l’ar
rivée de la femme de ménage, qui venait pour faire la toi-

(1 ) Voir les numéros des ?3,26, 27,28 et 29 septembre. 

lette de Mme de Préval. Elle entra en poussant des cris de 
surprise à propos du suicide de l’aveugle.

— Ah ! madame, s’écria-t-elle, qui aurait cru cela!
— Mais je ne comprends pas encore comment ma botte 

se trouvait dans sa chambre? dit M. Edouard.
La vieille, enchantée de voir le nouveau locataire chez sa 

maîtresse, pensa qu’il ne serait peut-être pas mauvais pour 
nouer cette relation, qui devait lui rapporter certains pro
fits, de raconter l’aventure du matin.

— J’ai du malheur, dit-elle, pour la première fois que 
je fais le ménage de monsieur.

— Comment cela ?
—Je n’avais pas osé le dire, mais je suis sûre maintenant 

que c’est l’aveugle qui m'avait pris la botte. J’ai roulé 
dans l’escalier et je u’y ai vu que du feu.

L’étudiant comprenait moins que jamais; il pria la vieille 
de s’expliquer, ce qu’elle fit avec détail. Mme de Préval de 
vint rouge comme une cerise.

— Je comprends encore moins, dit le jeune homme.
— Jo comprends, moi, répondit Mme de Préval... mais, 

en vérité.... Je n’use... non, je ne puis vous expliquer 
cela.

Les minauderies de la dame piquèrent au plus haut point 
la curiosité de l’étudiant et redoublèrent si bien les char 
mes de Mme de Préval, qu’il chercha aussitôt dans sa tête 
un moyen de nouer plus intimement connaissance. M. 
Edouard était très fertile en expédients.

— 11 est impossible, madame, s’écria-t-il, que vous dî
niez aujourd hui dans cette maison-, permettez-moi donc, 
toujours en qualité de voisin, de vous mener dîner au ca
baret.

Mme de Préval minauda tout autant qu’il le fallait et finit 
par accepter.

—Monsieur mon voisin,dit-elle ensuite, je vous demande 
la permission de vous congédier : c’est l’heure de ma toilet
te. Mon coupé viendra nous prendre à quatre heures.

—Je gage que c’était monsieur qui est passé,ily a quinze 
jours, en cabriolet et a pris le numéro de la maison, dit la 
vieille, charmée de la tournure que prenait la rencontre.

— Effectivement... répondit l’étudiant surpris.

— Monsieur avait suivi le coupé de madame... ajouta la 
vieille.

Mme de Préval rougit encore et l’étudiant ne jugea pas 
à propos de la désabuser,quoiqu’en réalité il n’eût passé rue 
des Enfants-Rouges que pour réparer une étourderie assez 
commune aux jeunes gens : il avait loué un appartement 
sans penser à lire le numéro de la maison.

— J’espère que vous m’expliquerez l'histoire de la botte, 
dit-il en prenant congé.

— Après dîner, nous verrons cela, murmura Mme de 
Préval.

— Cette petite femme est délicieuse ! dit-il en montant 
pour s'habiller.

On fit un tour de bois, et l’on dtna dans un cabinet, chez 
Ledoyen. Au départ, Mme de Préval, après mille charman
tes réticences, donna enfin le mot de l’énigme.

— Aurai-je jamais le bonheur qu’on m’a supposé ? s’é 
cria l’étudiant, moi qui, depuis quinze jours...

11 mentait horriblement, mais Mme de Préval ne le sa
vait point ; elle baissa les yeux, et ne répondit pas.

On rentra de bonne heure, en chuchottant comme de 
vieux amis. Mme de Préval permit à l’étudiant de fumer un 
cigarre dans son boudoir ; elle-même roula une cigarrette.

On était à fumer quand une amie sonna. Mme de Préval 
ne demandait sans doute pas mieux que de montrer sa con
quête, car elle ouvrit. L’amie, discrète personne, ne resta 
qu’un moment, et, dans le peu de mots qu’on échangea, il 
fut naturellement question de l’aveugle.

— Il paratt que ton aveugle s’est pendu, dit l’amie; à pro
pos de quoi donc ?

— A propos de bottes, répondit Mme de Préval.
Ce mot, articulé le soir même du suicide du malheureux 

qui l’avait tant aimée, peignait Mme de Préval tout entière. 
L’étudiant rit beaucoup. Ainsi font les hommes. Raconté, 
ce jeu de mot l’eût profondément indigné.

Cependant Rose s’était installée dans l'appartement où 
elle avait servi en quelque sorte de domestique. Elle ré
gularisa promptement sa vie. A la grande surprise des 
voisins et surtout de là portière, femme sceptique par 
état, Rose, héritière de quatre mille livres de rente, ne 

prit ni bonne, ni femme de ménage.
Elle continua de faire sa besogne elle-même et changea 

fort peu de choses à sa mise. Loin de se donner des airs 
de rentière, ainsi que l’avait prédit la concierge, elle con
tinua de porter l’humble bonnet de l’ouvrière. On l’accusa 
d’avarice sans savoir que sur les trois cent trente-trois 
francs dont elle disposait par mois, elle en dépensait à 
peine cent y compris le loyer de l'appartement, et consa
crait les deux cents trente-trois restant à de bonnes œu
vres faites sans bruits.

—Vous pourriez, lui dit un jour sa voisine, vous marier 
à un homme qui vous en apporterait autant que vous en 
avez, et devenir une des plus riches bourgeoises du quar
tier.

— Je ne marierai point, répondit Rose.
Chaque jour elle voyait passer de sa fenêtre Mme de Pré

val et l'étudiant, qui menaient alors le grand train des liai 
sons nouvelles entre gens de plaisir. La galté, le bonheur 
et l’insolence de cette femme semblaient railler Rose de 
ses projets de vengeance. Rose pourtant s'était juré avec 
la fermeté des Ames douces et paisibles que l’aveugle serait 
vengé, mais elle ne savait de quelle manière s’y prendre et 
attendait cette occasion qui vient toujours pour qui sait la 
saisir. Elle avait en main l'argent, grand et facile instru
ment de crime et de vertu, l’argent, le maître argent pour 
lequel on se donne, et faute duquel la nature refuse le pain 
à l’homme civilisé. Rose savait la puissance du talisman et, 
par un calcul fort juste, elle se disait :

— Ce n’est-que le jour où elle manquera d'argent que je 
serai plus forte qu’elle et que l'occasion naîtra.

l’n mois s’était écoulé. Loin de diminuer son train, Mme 
de Préval l'augmentait de jour en jour, lorsque tout à coup 
elle sc sentit indisposée et garda le lit . L'indisposition s'ac
crut bientôt et prit le caractère d'une maladie.

Pendant les premiers jours M . Edouard donna les soins 
les plus assidus à la jeune femme. Il envoya chercher un 
roman au prochain cabinet de lecture et s’installa ait che
vet du lit. Mais ce métier de garde-malade l'ennuya bien
tôt, et tantôt sous un prétexte, tantôt sous un autre, il s'ab
sentait. Au hout de huit jours.il s'affranchit complètement,

eenlral.de
jours.il
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tati n, et dont le premier mouvement fut d’appeler aussi
tôt auprès de lui tous les ministres plénipotentiaires, et de 
leur annoncer son intention de se rendre immédiatement 
à Bologne, et de s’y placer sous la sauvegarde des puis
sances.

Le caractère de Pie IX est très irritable, très impres
sionnable, et tombe facilement dans les extrêmes. Sadéter- 
mination aurait été funeste pourtous, pour le pape comme 
pour Louis Bonaparte, pour Rome, pour la France, pour 
l’Europe.

Quelle solution aurait pu avoir ensuite la question ro
maine si, prenant au sérieux la lettre du président de la 
République française, Pie IX avait effectué son projet, qui 
n’avait d’autre signification qu’uuc rupture complète avec 
la France ?

Tout ce que le pape pouvait espérer, c’est que l’Autriche 
embrassât ouvertement sa cause, de la manière qu’il l’en
tend lui-même,cc à quoi l’Autriche, pour le moment, n’est 
guère disposée. Mais, en supposant qu’elle eût commis 
cette imprudence, qu’en serait-il résulté? Que l’Autriche 
et la France se seraient bientôt trouvées en face l’une de 
l’autre, et qu’un choc était inévitable-, c’est à dire que l’on 
aurait vu bientôt une armée française descendre des Alpes, 
les Croates du Tyrol, et que l’Italie devenait le théâtre 
d’une guerre européenne.

Heureusement le cardinal Antonelli est un homme froid 
et calme. 11 ne se laissa pas entraîner à la violence du saint 
pontife. 11 représenta à sa sainteté que la lettre du prési
dent de la République française n’était pas un document of
ficiel; qu’il y avait mille moyens d’échapper aux consé
quences qu’elle pouvait produire, quand même elle aurait 
eu ce caractère; qu’il fallait demander des explications au 
gouvernement français, et que si véritablement ce gouver
nement arrivait jusqu’à exiger, ji qu’à imposer ce qui jus
qu’à présent ne se manifestait que comme un désir, il y 
aurait alors lieu de prendre une résolution extrême, non 
sans l’avoir bien méditée ; qu’en attendant les puissances 
intervenantes auraient eu tout le temps de mûrir leurs dé
cisions, et que de cette façon sa sainteté ne se chargerait 
pas seule du poids d’une responsabilité véritablement très 
grave.

Le cardinal finit enfin par convaincre le pape que ce qu’il 
convenait de faire était d’envoyer des instructions au non
ce à Paris, et pour cela réunir un conseil decardinauxpour 
traiter cette question.

Ceci arrêté, le cardinal Antonelli eut des conférences 
avec tous les ministres des puissances intervenantes, ex
cepte avec le ministre de la France. Les avis de ces diploma
tes se trouvèrent parfaitement d’accord avec l’opinion per
sonnelle du cardinal.

Les cardinaux s’étant réunis dans les appartements mê
mes de sa sainteté, Pie IX se présenta à eux plus tranquil
le, et manifesta dès lors cette opinion qu’il ne fallait pas 
regarder comme un document diplomatique la lettre du 
président de la République française, et que l’on ne devait 
s’occuper que des instructions à envoyer à monsignor For- 
nari, nonce à Paris.

Sur le premier point tout le monde se trouva d’accord, 
et l’on ne s’occupa plus que du second.

La majorité des cardinaux penchait pour envoyer une 
note à monseigneur Fornari, ou du moins pour que ce 
nonce se présentât à M. de Tocqueville, ou à Louis Bona
parte, afin de demander des explications au sujet de la let
tre du président de la République. Cependant le cardinal 
Antonelli, qu i avait d’abord conseillé cette démarche à sa 
sainteté, la regardant ensuite comme compromettante, dé
clara qu’au contraire il fallait que le nonce eût l’air d’i
gnorer complètement la lettre ; et que dans le cas où il lui 
en serait parlé, soit par le président, soit par le ministre 
des affaires étrangères, il profitât de cette ouverture pour 
engager la question sous le point de vue du gouvernement 
pontifical. ,

Telles sont en effet les instructions qui lui ont été remi
ses, ajoutant que, dans toutes scs relations avec les agents 
du gouvernement français, il devait insister sur ce point 
que les désirs et les intentions de Sa Sainteté sont d’avoir 
la plus complète liberté dans la conduite qu’il entend tenir 
dans ses propres Etats.

Tel est en ce moment l’état des choses. On croit, ou du 
moins on semble croire à Rome, et l’on répétera probable - 
ment dans toute l’Italie, qu’après la publication de cette 
lettre le gouvernement français ne peut laisser établir au
cun régime, si ce n’est le gouvernement représentatif.

Aucun de ceux qui se sont occupés sérieusement de la 
question romaine, et qui ont vu les choses de près, n’a pu 
penser semblable chose. 11 faudrait pour cela que le gou
vernement français abjurât complètement tous ses antécé
dents à Rome et à Gaëte. Un vaste système de réformes ad - 
ministratives et un corps qui ofl'i c des garanties politiques 
raisonnables, voilà ce que la France, ce que toutes les puis
sances jugent convenable d'établir à Rome, et ce que Pie IX 
a toujours été disposé à accorder.

Pourquoi la question n’est-elle pas déjà résolue ? La base 
sur laquelle on a toujours traité a été la consulte d’état que 

Pie IX accorda il y a deux ans avec son célèbre statut. On 
ne s’est pas entendu sur lin seul point, celui de savoir 
quelle serait la nature du vote à accorder à la conduite. 
Sans cette diflicuité il y a longtemps que tout serait fini.

------------ '—sa— --------------

Nous avons sous les yeux une série de lettres con
tenant toutes des plaintes très-amères contre le trai
tement inhumain que leur fait subir en ce moment 
le pouvoir. Ces plaintes n'étonneront pas nos lecteurs 
quand nous aurons dit que ces lettres nous ont été 
adressées par des républicains.

La première de ces lettres est datée du 26 septem
bre, elle nous est adressée parla commission des dé
tenus de Sainte-Pélagie.

L’administration de la prison n’a pas tardé à tirer 
vengeance de la publicité que nous avions donnée 
aux faits qui s'étaient passés à Sainte-Pélagie, à l’oc
casion de l’ar.niversaire du 22 septembre. Les déte
nus, dans une pensée que tout le monde approuvera, 
se donnaient mutuellement des cours de mathémati
ques, de chimie, astronomie, musique, peinture, etc. 
Mais cette façon d’employer le temps d une manière 
utile et morale ne pouvait plaire à un pouvoir qui re
doute surtout la diffusion des lumières. Le 25, la leçon 
de chant fut brutalement interrompue par la voix d’un 
gardien qui leur enjoignit insolemment de se taire. 
Quant au médecin, loin de chercher à réparer l’acte 
d’inhumanité commis envers deux malades, il redou
ble de rigueur envers les malades, refuse ceux qui se 
présentent à l’infirmerie et déclare tout haut que, 
s’il en avait le pouvoir, il mettrait tous les détenus au 
pain et à l’eau.

La deuxième lettre est signée du citoyen Huet. Arrêté 
pour avoir donné asile à un condamné contumacedejuin, 
ii est détenu depuis six mois, et attend vainement les ju
ges qu’il demande depuis cette époque. Malade et ruiné, il 
sortira de prison victime du plus criant arbitraire.

La troisième lettre émane du citoyen Van Lons, arrêté 
sous l'inculpation de détention d’armes. Les armes terri
bles qu’on a trouvées chez lui sont une paire de pistolets 
de tir!.. Il n’a été irrterrogé qu’une seule fois, et demande 
depuis six mois ce qu on veut faire de lui. Les dignes auxi
liaires de M. Barrot ne répondent pas.

La quatrième lettre est signée du citoyen Male- 
zieu, ouvrier serrurier. Au cri de Vive l'empereur, il 
a répendu par celui-ci: Vive la République démocra
tique et sociale, et comme la justice est sourde pour 
certains cris, le premier fut innocenté et le second in
criminé. Le citoyen Malezieu fut arrêté, une perqui
sition eut lieu à son domicile, et le commissaire de 
police, avant trouvé sous sa main un recueil des dis
cours de Ledru-ltollin, mit le volume en morceaux. 
« Voilà, dit le citoyen Malezieu, comment les défen
seurs de la propriété la respectent. »

Le lendemain, continue le citoyen Malezieu, un juge 
d’instruction, après m’avoir interrogé, me demanda si je 
voulais retourner dans mon pays, me promettant que je ne 
passerais pas en jugement si j’y consentais. Sur mon re
fus, il me menaça de m’y faire reconduire lorsque j’aurais 
subi la peine que j’avais encourue. « Vous ne le pouvez pas, 
» lui répondis-je -, et, comme citoyen français jouissant de 
» tous mes droits, je suis libre de résider sur tel point de 
» la République qu’il me conviendra.

—« Comment, ajouta lejuge.se fait-il qu’un ouvrier soit 
» aussi opiniâtre! Qui vous a inculqué les doctrines perni- 
» cieuses dont vous êtes imbu ? Dites le, et nous aurons 
« des égards pour votre franchise ? Nous n’en voulons pas 
» à ceux qui, comme vous, sont égarés par des suggestions 
» dangereuses. »

Je n’ai pas besoin de dire comment je répondis à une pa
reille instigation : voyant que je ne voulais compromettre 
personne pour me tirer d’embarras, je fus envoyé à Sain ■ 
te-Pélagie, où je suis en prison pour avoir crié: Vive la 
République démocratique et sociale.

La cinquième lettre, datée du 26, nous est adres
sée par le citoyen Polino, ex-lieutenant-colonel d’in
fanterie. Le temps de sa peine expiré, on l’a retenu 
sous prétexte de s’assurer si, en sa qualité d'étran
ger, il ne devait pas être reconduit par la gendarme
rie. Le père du citoyen Polino est français, lui-même 
a servi sept ans comme engagé volontaire au 1er lé
ger; il est sorti sergent-major et est entré au service 
du shah, où il a reçu deux décorations contresignées 
du maréchal Gérard. Ce qui est plus important en
core, le citoyen Polino a exercé trois fois son droit 
d’électeur. En tous cas, la police aurait pu lui laisser 
les moyens de se faire réclamer par son père.

La sixième lettre, signée Artaut, ex-marchand de 
vins, faubourg du Temple, 115. (des Madelonnettes, 
26 septembre.)

Ce citoyen a été arrêté par deux agents de police 
qui font outrageusement injurié. On a laissé passer 
cinq jours sans l’interroger, et, depuis 107 jours qu’il 
est incarcéré, nul fait n’a pu être articulé contre lui. 
Son propriétaire a jeté illégalement sa femme encein
te et quatre enfants en bas âge à la porte. La justice 

sera-t-elle satisfaite lorsqu'on aura rendu la liberté 
à un citoyen qui n'a eu d'autre tort que d'aimer la 
République?

Après la lecture de ces faits, toute réflexion est 
vaine.

Module «le Myle «le*  policier*  <iul rédigent 
le Coirkifb de n Gironde.

DOCUMENTS SOCS.

Paris, 21 septembre. 
Messieurs.

L’appétit vous vient en mangeant !
D’abord, laissez-moi rire un peu d'Isay.Vous ne connais

sez pas Isay ! Ah ! c’est un organisateur, comme il dit. Il a 
organisé beaucoup de choses, ce qui lui a valu plusieurs lu - 
gements en prison—dont il est un peu dégoûté.

Isay donc est attéré par le dernier compte-rendu que je 
vous ai envoyé. Vous vous rappelez ! C’était pour l’afïaire 
de la Mutualité fraternelle. Cnosc très secrète; il y avait dix 
(faux) membres, et il y a un qui a chanté !

Mais je gazouille trop. Aux affaires! Voici encore mon 
ami Durrieu, dans les bureaux duquel (rue Chabannais) il y 
eu hier une réunion du Comité de la presse. Absents, Ma- 
dier aîné (faux) et Hervé (faux). Mais il y avait un Madier 
jeune pour le Temps (faux); Hermant et Carpentier (faux) 
pour la Tribune des Peuples ; Brunier pour la Démoc. pac.; 
Chaseau fils pour la République; eh donc Barillon pour la 
Liberté ! Liberté, liberté chérie...!

Excusez ce souvenir ; ça me revient!
Carpentier a proposé une drôle de chose (faux) ! Vu que 

le National et la Reforme n'assistaient d'aucune manière à 
la réunion, ni en chair, ni en os, ni par fondés de pouvoir 
(faux), Carpentier a proposé de les déclarer (faux) hors la 
société. Carpentier est un Spartiate !

Madier le jeune, (faux) a bavardé deux heures d’horloge 
pour proposer... quoi? L’organisation d'un comité de la 
presse sérieuse. Ah ! pends-toi, Isay, lu n’étais pas là !...

11 y en a un aussi qui a proposé un cercZedémocrate pour 
les écrivains— toujours de la presse sérieuse ! Comme c’est 
neuf! Mais ce moyen là est connu.Ona mis la mainsur l’ex- 
cercle de Bordeaux, n’est-ce pas? Et à Marseille, donc! 
Mon ami Laponneraye, qui vient de mourir, voulait aussi 
organiser un cercle ! Ils tournent tous dans leurs cercles 
comme des chevaux du Cirque, et c’est la police qui tient 
le manche du fouet!

Ainsi vous voyez que toute cette presse organisant et 
organisée ressemble à une vielle organisée qui aura bien 
de la peine à produire de l’harmonie !

Cette lettre prouve une chose, c’est que le mou
chard qui envoie sa prose à l'officine du Courrier fait 
très-mal son métier et vole ses appointements. Tous 
les renseignements contenus dans cette missive, écrite 
avec tant de goût et de distinction, sont faux d’un 
bout à l’autre.

Deux pol<l*  et «leux mesure*.

On lit dans la Réforme :

« La Solidarité républicai
ne est renvoyée devant la 
chambre des mises en accu
sations, comme société secré
te, attendu qu’elle n’a pas 
rempli toutes les formalités 
exigées par la loi, ce dont la 
police ne s’est aperçue qu’a- 
prèsquatre mois d’existence 
et des placards apposés sur 
tous les murs de Paris.

x L’association étant dé
clarée secrète, on compren
drait des poursuites contre 
le comité tout entier; mais 
le parquet n’a pas osé.

» Le piquant de l’affaire, 
c’est que la commission n’a 
jamais existé que dans ce 
procès-verbal, et qu’elle ne 
s’est jamais réunie. Nommée 
dans la séance du 15 janvier, 
la dernière du comité, celte 
commission, dont les fonc- 
tionsétaientadministratives, 
ne s’est pas même constituée. 
La plupart des membres dé
signés n’ont appris qu’ils en 
faisaient partie que par le 
mandat de comparution du 
juge d’instruction. Enfin, 
croirait-onquel’on veut ren
dre les dix personnes qui de
vaient composer la commis
sion, et qui a été nommée le 
13janvicr, responsables d’ac
tes personnels qui ont eu 
lieu en décembre ! »

On lit dans le compte- 
rendu des séances du con
seil général des Hautes- 
Pyrénées, donné par le 
Démocrate des Hautes- 
Pyrénées. Séance du 31 
août :

« Dès l’ouverture de la séan
ce, le président FOULD pré ■ 
vient le conseil qu’il a reçu 
une circulaire d’une associa
tion qui existe à Paris avec 
l’agrément et l’autorisation 
du gouvernement, et créée 
sous ce titre, société de la 
PROPAG ANDE ASTI -SOCIALIS
TE ; il énumère rapidement 
quelques-uns des avantages 
oe cette association, et fait 
distribuer un exemplaire 
des statuts à chacun des con
seillers.

» Nous voudrions bien sa
voir, dit le Démocrate, après 
avoir raconté cc fait, ce qui 
serait arrivé si une société 
DÉMOCRATIQUE ET SOCIALE 
avait adressé ses statuts au 
citoyen président? »

Nous n’avons pas besoin 
de répondre au Démocrate 
que l’on eût agi à l’égard 
de cette société comme
on a agi à l’égard de la 
SOLIDARITÉ.

Nous demandions, il y a quelques jours, ce que de
venait l’égalité devant la loi, et par conséquent la jus
tice ; nous réitérons notre demande.

On nous prie de publier In lettre suivante : 
Beaujon, le ix septembre.

A M. le général commandant supérieur de la garde 
nationale de Paris.

Monsieur,

La vaste enceinte de Beaujon où je demeure est presque 
déserte. Dans la longue avenue <pii s’étend de la rue de 
l’Oratoire à l'avenue Sainte-Marie, il n’y a que deux mai 
sons, dont l'une que j'habite est sans concierge, el l'autre 
ne sera probablement pas habitée cet hiver. Les voleurs se 
sont déjà introduits quatre fois celte année dans la pre
mière. Je ne puis y abandonner seuls, (tendant la nuit, une 
femme et des enfants ; car leurs cris ne seraient point en 
tendus et personne n’irait à leur secours.

Malgré cela, on s'obstine à me maintenir sur les centré 
les de ia lre légion, et l'on veut m’envoyer monter la garde 
et faire des patrouilles dans des quartiers |>opuleux où les 
mairies, les hôtels, les boutiques, sont protégés par une 
armée.

J’exposais l'autre jour cela devant le conseil de recense 
ment, présidé par le maire, offrant d’ailleurs, pour mou 
trer ma bonne volonté, de faire pendant la nuit des ron 
des et des patrouilles 'avec mes rares voisins dans les soli - 
tudes de Beaujon.

Le président me répondit avec une amabilité de ton el 
d’expression que je ne saurais rendre :

« Vous ferez votre service où l'on vous enverra, parce 
que nous le voulons , >• c’est à dire parce que tel est notre 
bon plaisir. Il ne prononça pas ccs derniers mots, à la vé 
rité, mais il en mit ie sens dans son regard, dans son geste 
et dans le son de sa voix. Il invoqua les termes de la loi. 
La loi ! ils n’ont que ce mol-là à la bouche, comme si dans 
l’immense chaos de nos soixante quinze mille lois plus ou 
moins en vigueur il ne se trouvait pas, à l'usage de tous 
les despotismes, bon nombre de dispositions barbares et 
oppressives ! On a eu bien raison de dire que le pire des
potisme est celui qui s’exerce à l'abri des lois.

Mais j'ai encore un autre motif pour protester contre le 
maintien de mon nom sur les contrôles, et ce motif je lai 
fait connaître à M. le maire du premier arrondissement.

Je ne veux accepter aucune solidarité avec une légion 
qui, le 15 juin dernier, a violé de la manière la plus odieu
se et la plus barbare la liberté individuelle, le domicile et 
la propriété privés.

Le Peuple, dans ses jours de colère, n’a jamais donné un 
pareil exemple.

Agréez, etc.
J. MORAND,

Professeur de mathématiques.

HAUTE tOlB DE JUSTICE.

Voici la liste exacte et complète des membres des 
Conseils généraux qui ont été désignés par le sort 
pour faire partie du jury de la haute cour de justice 
chargée de prononcer sur l’attentat du 13 juin :

ain—M. Chevrier-Corcelles, ancien magistrat. 
aisne.—M. Gaudron, négociant et propriétaire. 
allier.—M. Choisy, propriétaire, docteur-médecin. 
alpes (Basses).— M. Amène, propriétaire.
alpes (Hautes).—M. Prat, propriétaire. 
ardéche.—M. Casimir Faure, notaire. 
ardexnes.—M. Bechet de Léocourt, notaire. 
ariége.—M. de Morlimort, propriétaire. 
aube.—M. Bourbonne, ancien notaire. 
al'db.—M. Bonne), propriétaire. 
aveybon.—M. Cortal, propriétaire.
bouches-du-rhone. — M. Benet de la Ciotat, proprié

taire.
calvados.—M. Delacour, ancien député.
cantal.—M. Raynaud, avocat.
Charente.—M. Georges Salignac, propriétaire. 
charente-inférievre. — M. Ballangc, notaire et pro

priétaire.
cher.—M. Barrière, juge de paix, à Henrichemont (in • 

compatibilité de fonctions).
Second tirage, M, Métairie de Précy, maître de forges. 
corréze.—M. Lachaud, notaire, à Maynac.
cote-d’or.—M. Coust, propriétaire de Précy-sous-Thil. 
cotes-du-nord.—M. Pasquiou, propriétaire, à Pon- 

trieux.
creuse.—M. Martin, avocat.
dordogne.—M. Bugnet, avocat, à Bergerac. 
doubs.—M. Maréchal de Vezet, propriétaire. 
drcme.—M. Perrotinde Bellegarde, propriétaire. 
eure.—M. Legendre, ancien représentant. 
eure-et- loir.—M. Goupil, inattre de forges.
Finistère.— M. A. de llerhorre, propriétaire, maire de 

Saint-Pol-de-Le’on.
gabd. — M. Pépin Barbet, propriétaire, maire de Pont- 

St-Esprit.
garonne (Haute).—M. Martial Lamoureux, propriétaire. 
gers.—M. d’Abaddie de Barreau, maire de Castex.
Gironde. —M. Durand des Granges, propriétaire. 
Hérault.—M. Blanc, colonel d’artiilerie.
ille et-vilaine. — M. Geoffroy de Châteaubriand.pro 

priétaire.
indre. — M. Lecoigneux de Belabre, propriétaire. 
indre-et-loirb. — M. Hervé, notaire et maire à Bout 

gucil.
isère. — M. Jean Pion, docteur-médecin à la Côte-Saint- 

André.
aura. — M. Pavam de Ceccaty, avocat à Orléans.

passa les nuits dehors et oublia même de demander exac
tement des nouvelles de Mme de Préval.

Un événement vint, sur ces entrefaites, changer tout 
d’un coup la folle existence de ce jeune homme. II reçut 
une lettre qui lui apprit la ruine totale de sa famille. Il 
n’avait plus d’argent ; ses créanciers le harcelaient, il ven
dit ses meubles et les fit passer pendant une nuit par la 
fenêtre. Aprèsccttc escroquerie de viveur, il quitta la mai
son et se réfugia dans ces hôtels borgnes et ccs tripots de 
bas étage où vivent, on sait comment, cette tourbe de 
gens sans aveu et sans profession qui infestent Paris.

_ Le moment approche, pensait Rose.
Comme elle ne quittait guère la maison, elle pouvait 

épier ce qui sc passait. Elle vit la femme de ménage de 
Mme de Préval emporter chaque jour quelque petit meu
ble, ou quelque paquet qu’elle ne rapportait point. Sous 
prétexte de réparations, de gros meubles disparurent à 
leur tour et furent enlevés par des tapissiers. Ces symptô
mes de décadence sont rarement trompeurs.

Un jour la femme de ménage descendit en gromelant. 
Rose l’accosta et lui dit :

_ Comment va votre maltresse ?
— Ma foi, répliqua la mégère, j’ai laissé la clef sur la 

porte; la soigne qui voudra, elle n’a plus de quoi payer et 
tombe en pourriture ; çà infecte ! Le médecin a dit qu’il 
n’avait plus rien à faire.

— Ah ! dit Rose, voici donc la justice de Dieu !
La vieille tourna ses yeux rouges et éraillés vers Rose 

en disant :
— Vous appelez çà justice de Dieu, moi je dis : Chien de 

sort !... moi aussi j’ai roulé carrosse !
Elle essuya une larme de son nez du revers de sa main 

et aj outa :
— Moi,je suis philosophe, àprésent, et qand il n’y a plus 

de quitus, bonsoir, ma belle !
La cynique mégère fouilla dans sa poche, en tira un petit 

cornet de papier qu’elle déplia lentement, et offrit à llose 
une prise de tabac; mais Rose, saisie de dégoût, avait tour
né les talons.

La Providence s’était chargée do venger l’aveugle sans 

que Rose fit un pas hors des sentiers de la charité ; mais, 
malgré toutes ses vertus, Rose était femme ; elle avait pro - 
fondément aimé le pauvre aveugle, dont Mme de Préval 
venait de causer le suicide ; en apprenant la chute profonde 
de cette ennemie, naguère si insolente, elle ne put se dé
fendre d’un sentiment de joie, la joie de la vengeance sa
tisfaite.

Un mouvement irrésistible l’entraînait vers Mme de Pré
val : elle voulait contempler cette femme dans sa misère et 
son humiliation ; et quoiqu’elle se reproebâteette tentation, 
elle ne put y résister. Elle monta donc au second étage. La 
clef était sur la porle, et la porte elle-même restée entre
bâillée semblait donner un nouveau prétexte à la tentation 
de Rose et l’inviter à entrer.

Elle entra doucement, sur la pointe du pied, comme 
quelqu'un qui commet une action répréhensible. L’appar
tement semblait vide et inhabité. H n’y avait plus ni tapis 
sur le plancher, ni rideaux aux fenêtres ; quelques meubles 
blanchis de poussière, épars çà et là, sans aucune espèce 
d’ordre, témoignaient, par leur saleté, de l’abandon du 
logis.

Rose traversa plusieurs pièces, aussi désolées les unes que 
les autres; et quoiqu’elle se fût enhardie, en arrivant à la 
dernière chambre, dont la porle était à demi ouverte, elle 
n’osa point entrer. G’est qu’on entendait sortir de ce réduit 
un râle lugubre qui eût glacé d’épouvante le cœur le moins 
faible, et qu’en même temps il s’en échappait une odeur 
me'phytique et infecte.

Après quelques instants d’hésitation, Rose allongea la 
tête et regarda. Dans un coin de cette chambre démeublée, 
elle vit un lit en désordre, d’où montait une. vapeur pesti
lentielle, et sur ce lit, couvert de draps et de couvertures 
presque pourris, un être humain, ou plutôt un cadavre vi
vant que se disputaient, comme des chiens affamés,trois ou 
quatre maladies plus épouvantables les unes que les autres.

C’était là ce qui restait de la belle, de la cruelle et inso
lente Mme de Préval.

A cet aspect, l’âme évangélique de Rose, courbée un mo
ment sous le poids d’une passion inférieure, se releva. Elle 
redevint ce qu’elle était.

L’excellente fille sortit, descendit l’escalier quatre à qua
tre, et fit monter une garde pour nettoyer la moribonde. 
La plus grande pièce de l’appartement fut en un moment 
balayée et purifiée par les parfums et le feu. Rose y dressa 
un lit moelleux couvert de draps blancs. La malade, lavée 
de ses souillures, enveloppée de linges propres, y fut por
tée par Rose et par la garde. Quand la nature humaine en 
arrive à cet état de désorganisation, la proprété devient le 
premier de tous les remèdes.

Mme de Préval ne donnait plus d’autre signe d’existence 
que la respiration. Elle ne voyait plus, n’entendait plus, 
ne bougeait plus; mais Rose s’était dit :

— Je veux la sauver, pour qu’elle se repente et que Dieu 
lui pardoune.

La bonne créature s’était elle-même installée au chevet 
de la malade et la veillait alternativement avec la garde. Sa 
santé robuste s’en altérait, et pour comble d’obstacles son 
revenu ne suffit plus aux dépenses extraordinaires que lui 
causait cette nouvelle charge. La garde coûtait cher, il fal
lait du linge blanc tous les jours, des remèdes et des visi
tes de médecin. Pardessus tout cela, le terme vint. Rose 
vendit son argenterie, paya son loyer, celui de Mme de 
Préval, et fit face aux dépenses de chaque jour.

Sans Rose cette femme ne pouvait manquer de succom
ber : amis et mercenaires l’avaient abandonnée. Lorsqu’on 
tombe malade à Paris, les amis et les connaissances, aimant 
sans doute à se figurer que l’on ne manque de rien, se con - 
tentent de déposer leur carte ou d’inscrire leur nom chez 
le concierge.

Rose, la douce et bonne fille, vainquit la mort et sauva 
son ennemie. Au bout de deux mois, madame de Préval put 
se lever et marcher. Mais elle n’avait plus d’âge, tous les 
ravages du mal étaient profondément inscrits sursa figure. 
Scs mains, ses mains si charmantes jadis, desséchées main
tenant, ne pouvaient plus même lui servir à gagner sa vie. 
Les doigts, devenus crochus par les convulsions, ne re
muaient plus; les nerfs s’étaient retirés.

Rose l’habilla proprement, lui donna un trousseau com
plet, la fit monter dans un fiacre et la conduisit à l’hospice 
de la rue de Sèvres.

En la quittant elle lui remit un petit cahier de papier 
c’était une copie des confessions de l’aveugle, — et elle lui 
dit de sa voix douce et consolante :

— Ma sœur, allez et priez.
En entrant à l’hospice Rose a déposé une somme de trois 

mille francs, moyennant laquelle l'hospice entretiendra ma
dame de Préval jusqu’à sa mort.

Voilà quelle fut la vengeance de Rose.
Pour combler ses dépenses extraordinaires, la bonne fille 

a quitté la rue des Enfants Rouges et a pris un appartement 
plus modeste. Elle continue avec un courage viril à prati
quer la fraternité. C’est une âme chrétienne et démocrati
que.

FIN.

Hivdoi.ite CAMTIGI.K,

SPECTACLES DU 50 SEPTEMBRE 1849.
THÉÂTRE DE LA NATION. —

théâtre-français.— L’Aventurière,— le Jeu de l'Ainour. 
opéha-comique. — La Saint Sylvestre, — la Fête du village 

voisin.
SECOND théa tke-français. — Le Collin-Maillard,—le Trein 

bleur, — l’Eclat de Rire.
théâtre-historique. — La guerre des Femmes. 
vaudeville. — l’as de fumée sans feu. — un Intérieur com 

me il y en a, — les Grands Ecoliers en vacances,— Une 
Semaine à Londres.

variétés. — Représentation au Iténélicc d’Hoffmann. 
gymnase. — L’Epouvantail, — Yelva;— les Représentants, 

les Sept billets.
théâtre montansier.—Le Chevalier muscadin, — le Tigre 

du Bengale.
rORTE SAINT-MARTIN. — Rome. ,

ahmgu-comique. — Le juif Errant.
gaîté. — La Sonnette du Diable,— Moulin Joli.
FOI.ies-dhamatiuits. — Les Cascades de Saint-Cloud. Œil 

et Nez, le Chevalier de Florvac, Un Scandale, la Révolté 
des Modistes.

thi.atrf.-ciioisi.i l. — Les Talismans du Diable. 
cihqi E national.—Champs-Elysées.—Ouverture à8 heures 
— Soirée équestre.
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laudes. — M. Armand-Victor Marrast, du canton de Mi 
nizan, propriétaire.

loir-et cheb. — M. Crosnicr, propriétaire, ancien di
recteur du théâtre de l’Opéra-Comiqiie.

Loire. — M. I.esfranc, propriétaire.
loike (Haute). — M. Pellet, propriétaire.
ixiire (inférieure).—M. Bignon, ancien député, proprié

taire.
loiret. — M. SoueSne, propriétaire.
lot. — M. Sirieys de Figeac, propriétaire.
lot-et oaroxne. — M. Laroche, propriétaire et maire. 
malve ET LOIRE. — M. Zacharie du Beau, propriétaire. 
manche. — M. Rondet, propriétaire.
marne (Haute). — M. Des Etangs, docteur-médecin. 
Mayenne. — M. Jean-Bomain Legentil, propriétaire. 
mei-rthe. — M. Gussc, propriétaire.
mevse. — M. Brichart, greffier du tribunal de Bar. 
Morbihan. — M. Calmon de Pontivy, propriétaire. 
Moselle. — M. Franck, propriétaire.
ntèvre. — M. Girard, avocat.
nord. — M. Beauvais, propriétaire. 
dise. — M. de Laon, propriétaire. 
orne. — M. Renoud, maire de Theil.
fas-de-calais. — M. Lantoine-llardouin, ancien repré

sentant du Peuple.
pl’v-de dome. — M. André Montcil, propriétaire.
pvrénées (Basses-).—M. Châleauneuf.avocatàBayonne. 
pvrénées (Hautes ). — M. Achille Fould, représentant 

du Peuple. (Incompatibilité de fonctions.)
Second tirage, M. Vagué-Domla, ptopriétaire.
Pyrénées (-Orientales).—M. Clément Ducruc, propriét. 
Rhin (Bas-). — M. North, notaire à Vasselone.
Rinx (Haut-).—M. Emile Dolfus, ancien représentant du 

Peuple.
rhoxe. — M. Magnin, avocat à Villefranche. 
saone (Haute-). — M. Notiez, notaire à Gy. 
saone-et-loire.—M.Elie Bruys, propriétaire et no • 

taire.
sarthe.—M. Brigault-Bcauvais, propriétaire. 
seine-ineérievre.—M. Jules Reisct, propriétaire. 
seine-et-marne.—M. Grafeilhe, propriétaire. 
seine-et-oise.—M. Bouchon, propriétaire. 
sèvres (deux).—M. Laraminot -Jormal, propriétaire. 
somme.—M. Dupuis, propriétaire.
tarn.—M. Pauthe, propriétaire.
tarn-et-garonne.—M. Delpech, professeur. 
var.—M. Philibert, propriétaire.
VAirci.vsE.—M. Jourdan-dc-Sault, propriétaire.
Vendée.—M. de l’Epinay, propriétaire. 
vienne.—M. Rousseau Lapois, propriétaire.
vienne (haute-). — M. Descubes Duchâtenet, proprié

taire.
vosges.—M. Victor Noël, docteur en médecine.
YONNE —M. de Tanlay, propriétaire.
A cette liste il faut ajouter celle des membres du conseil 

général de Seine- et-Oise, qui, aux termes de l’article 94 de 
la Constitution de 1848, peuvent être désignés par le sort 
pour faire partie du haut jury, dans le cas où, au jour indi
qué pour le jugement, il y aurait moins de soixante jurés 
présents.

L’article 95 de la même loi porte que les jurés absents au 
jour du jugement, qui n’auront pas produit d’excuses vala
bles, seront condamnés à une amende de mille à dix mille 
francs, et à la privation des droits politiques pendant cinq 
ans au plus.

Le rétablissement de l’impôt sur les boissons est 
une question d’un si haut intérêt, que nous nous em
pressons d’accueillir la lettre snivante, qui est adres
sée aux vignerons et aux marchands de vin de Paris 
et des départements, par M. Lebreton, président du 
comité central des boissons. Cette lettre est ainsi con
çue:
Aux vignerons el marchands de vin de Paris el des départe

ments.
Mâcon, 23 septembre 1849. 

Chers concitoyens,
Le bureau du comité central des boissons reçoit chaque 

jour de nombreuses lettres au sujet du projet de loi proposé 
par M. Passy, pour le rétablissement de l’exercice et de 
toutes les mesures fiscales dont nous avions toute raison 
de nous croire à jamais débarrassés.

A toutes ces lettres nous n’avons qu’une seule réponse à 
faire : notre malheur e l notre ouvrage; il vient de ce qu’au 
moment des élections nous n’avons pas su nous entendre 
pour envoyer à l’Assemblée nationale des candidats parti
sans des réformes décrétées par le gouvernement provi
soire et l’Assemblée constituante. C’est en effet par le suf
frage universel que, sans sortir de la légalité, nous par
viendrons à faire disparaître les impôts qui nous obèrent.

C’est donc dans le champ électoral qu'il faut travailler. 
Nous sommes, chers confrères, 2,400,000 électeurs ; et si 
nous marchons unis, notre victoire sera certaine. Une so
ciété formée par votre comité central a déjà obtenu de bons 
résultats, malgré les efforts incessants des commis de la 
régie; mais cela ne doit pas nous suffire. Les citoyens les 
plus zélés, dans chaque département, doivent maintenant 
s’adresser au comité central pour avoir ses statuts et pour 
provoquer des adhésions dans leurs localités. N’oubliez pas, 
chers confrères, que l’union seule fait la force.

Salut et fraternité.
lebreton, président, 

rue Nationale, 138, à Sèvres.
Pour tous les renseignements, écrire à M. Dourlans, se

crétaire, boulevard deï’Etoile, aux Thernes.

CORRESPONDANCE GÉNÉRALE
DE LA TRIBUNE DES PEUPLES.

ETATS GERMANIQUES.
Francfort. — Pour prouver la concorde et l’unité alle

mande, les soldats prussiens, autrichiens et bavarois se 
sont battus le 25 septembre dans un endroit de la banlieue 
de notre ville. On a dù envoyer d’ici de fortes patrouilles 
pour mettre un terme au combat. Ce sont les Prussiens qui 
ont été cause immédiate de la querelle. Ils ont exigé que 
les dragons autrichiens ôtassent leurs éperons dans la 
salle de danse; les dragons ont refusé, et, comme de rai
son, les Bavarois ont pris le parti des Autrichiens. C’est 
une reproduction en miniature de tout ce qui se fait dans 
ses hautes régions des potentats allemands. On parle de 
beaucoup de blessés, et un Prussien aurait cassé le bras à 
un Bavarois.

PRUSSE.
La seconde chambre prussienne a pris une résolution 

importante dans sa séance du 25 septembre. Il s’agissait de 
l’article qui dit : « Les impôts et prestations existants sont 
perçus et toutes les dispositions legislatives, lois et ordon
nances qui ne sont pas contraires a la constitution actuelle 
conservent leur validité jusqu'au moment où- les impôts et 
les dispositions seront changés par une loi.

La commission ne voulait accorder au ministère l’au
torisation de percevoir les impôts que pendant un terme de 
quatre mois au delà de l’exercice consenti. Cette conces
sion correspond, d’après la commission, aux crédits ex
traordinaires des pays é trangers.
. Le ministre a demandé le maintien de l’article. La ma
jorité a voté pour la proposition de la commission.

On s’attendait à une dissolution de la chambre, motivée 
par ce vote.

— On assurait que le président du conseil des ministres, 
M. Canitz, a donné sa démission, et que M. Bodelschwing 
*e remplacera. Cette nouvelle , d’après la Réforme alle
mande, ne se confirme pas. Le voyage de M. Canitz à Er- 
furth a pu donner lieu à ce bruit.

7~ La Gazelle d'Augsboura confirme la nouvelle de l’en- 
▼oi d’une note dans laquelle le cabinet de Saint-Péters- 

liourg demande à la Prusse la coopérationdans les mesures 
à prendre si la Suisse continuait de donner asile aux ré
volutionnaires. Quant à l’Allemagne, la note demande le 
rétablissement du statu guo avant la révolution. La note a 
beaucoup embarrassé le ministère qui s’est décidé pourtant 
à uuc réponse qui repousse les exigences de la Russie.

POLOGNE.
posen, 24 septembre. — Le jury a tenu aujourd'hui sa 

première séance. La première affaire jugée par ce tribu ■ 
nal a été celle de l’abbé Prusinovvski, rédacteur du jour
nal IFielkopolanin, accusé d’un délit de presse. Le procu
reur du roi a développé l’aecusation d abord en allemand 
et puis en polonais. Des douze juges qui siégeaient, neuf 
étaient des Polonais et trois Allemands. Nous reproduisons 
l’article incriminé, comme résumant la politique prus
sienne vis à vis la province de Posen : « Que sont devenues 
toutes ces promesses? 11 n’y a pas d’employé public qui ne 
soit allemand, il n’y a pas de Polonais qui ne soit pas per
sécuté ou renvoyé de son emploi, ou jeté en prison, ou 
ruiné dans sa fortune. Lorsque dernièrement, par des mo
tifs d’une soi-disant justice, on nous enlevait une par
tie de notre pays, on nous garantissait notre langue 
dans le culte de Dieu , devant les tribunaux, dans les 
administrations, dans les écoles. Et pourtant rien n’est 
change dans les tribunaux, les mêmes landralhs sont pré
posés à l’administration de la province, et nos instituteurs 
sont chassés des écoles sous prétexte qu’ils étaient révolu
tionnaires.

« Qui instruira nos enfants quand on aura chassé tous les 
professeurs polonais, etc. »

M. Prusinovvski a prouvé dans sa défense que les accu
sations contre le gouvernement avancées par lui dans son 
journal sont des faits incontestables el qu’il n’a fait que 
les résumer. Le jury l’a acquitté.

— Les Allemands qui habitent Posen se sont assemblés, 
et ils ont décidé d’envoyer à Berlin une députation pour 
protester contre la levée de l’état de siège. Gette démarché 
surtout prouve quels sont les sentiments de justice etde 
libéralisme des Allemands et des juifs de Posen.

Gallicie.— Dt’Ki.A, 21 septembre. — Notre ville, qui 
depuis le commencement de la guerre était remplie de 
troupes, n’a maintenant pour garnison que trois bataillons 
autrichiens et un petit nombre de Russes qui gardent leurs 
magasins. La surveillance de la frontière hongroise d’ici à 
Zmigrod est confiée au général aulriebien Karger et au 
général russe Zylko. Outre ces généraux nous avons en
core ici le général russe René. Presque tous les jours nous 
voyons passer des détachements de prisonniers hongrois 
auxquels on fait prendre du service dans les régiments 
autrichiens. Loind’élre abattus, ils ne demandent qu’à être 
envoyés en Italie le plus tôt possible. On a préparé des lo
gements et des vivres pour un régiment de Circassiens, 
deux bataillons d’infanterie et trois batteries qui rentrent 
de Hongrie. Immédiatement après viendra le corps du gé
néral Rüdiger, qui repassera la frontière de la Gallicie en 
deux colonnes dont une passera par Grab, l’autre par Bar- 
vinek.

nOA’GRIE.
Une lettre de Pesth, du 22 septembre, assure que la red

dition de Comorn était attendue pour le 25. Un aide de 
camp du prinee de Lichtenstein aurait apporté cette nou
velle. La Correspondance générale du 21 n en dit rien. Au 
contraire, elle rapporte que le siège en règle va commcn 
cer, et que l’armee tout entière travaille à un ouvrage gi
gantesque, qui est indispensable pour prendre Comorn.

AUTRICHE.
vienne, 25 septembre.—La nouvelle organisation de l’ad

ministration militaire parait décidée. On doit supprimer 
les commandants inilitairee des provinces et chaque corps 
d'armée aura son administration qui dépendra immédiate - 
ment du ministre de la guerre.

— Les officiers de honveds hongrois continuent à pren
dre du service dans l’armée russe, où on leur accorde le 
même rang qu’ils avaient occupé dans l’armée insurrection
nelle.

— Bien que l’armée autrichienne se soit augmentée des 
régiments hongrois, on a ordonné un recrutement extraor
dinaire. La Gallicie seule doit fournir 10,000 recrues.

ITALIE.
Piémont. — turin, 25 septembre. — Chambre des dé

putés. Séance du 24.
La chambre des députés a entendu au commencement de 

la séance le député Cabella qui s’est plaint que M. Ravina, 
rapporteur du projet da loi sur le traité de paix n’ait, pas 
été dans son rapport l’interprète fidèle des vœux de la com
mission.

La chambre continue ensuite la discussion des articles de 
la loi sur les majorats. Après la clôture de la discussion la 
chambre adopte cette loi à la majorité de 98 voix con 
tre 20.

Une proposition faite par le comte Balbo de voter silen
cieusement le traité de paix a excité un grand orage. Cette 
proposition a été repoussée.

Lombardie. — pavie, 21 septembre. — Le curé de 
la paroisse Sainte-Marie, ayant été requis par le comman
dant autrichien de faire chanter un Te Deum, répondit 
qu’il n’avait d’ordre à recevoir que de son supérieur spi
rituel. Ce pauvre prêtre a été arrêté, condamné à hnit 
jours de prison et mis pour deux jours au pain et à 
l’eau.

Toscane. — Florence. — Une correspondance de 
Vienne assure que le gouvernement impérial a hautement 
désapprouvé les bastonnades de Milan, excité à cela par 
l’opinion publique et l’indignation qu’ont manifestée tous 
les journaux.

La destitution du comte Pachta et de plusieurs employés 
semblerait confirmer cette assertion.

On prétend que l’empereur se rendra le 27 à Trieste. On 
ajoute que le printemps prochain sera bien mauvais pour la 
France.

Etats romains. — bome, 20 septembre. — Il règne 
ici un silence glacial. Nous en sommes réduits aux jour
naux de Rome, qui ne disent jamais rien ou bien peu de 
choses. L’amnistie datée de Naples a reçu à Rome le même 
accueil que reçut à Naples l’amnistie datée de Rome. Dans 
tous les lieux où elle a élé affichée, le Peuple l’a déchirée 
ou salie des plus dégoûtantes ordures. L’abolition du Sta
tut entre pour beaucoup dans cette colère. On n’a pas ou
blié que le pape, en l’accordant aux Etats romains, avait 
voulu le mettre à l’abri des attaques de ses successeurs, et 
c’est lui même qui l’abolit !

Les prêtres ont redoublé de fierté; mais malgré la joie 
qu’ils laissent transpirer, on aperçoit dans le lointain com
me un orage qui se forme.

La fermeté du Peuple de Rome et une certaine antipa
thie venant des dernières excommunications préparent au 
clergé un triste avenir, si toutes les puissances catholiques 
ne se réunissent pour le soutenir.

Les officiers d un grade même élevé ne se gênent aucu
nement pour dire leur pensée sur 1e gouvernement actuel. 
Hier, un prêtre a été sur le point d’être maltraité par quel- 
2ues officiers uniquement parce qu’il avait été au devant 

'eux pour les remercier d’avoir contribué à rendre au pa
pe le pouvoir temporel. Ils se contentèrent de le traiter de 
bédouin.

Il court de main en main un écrit où l’on engage les Ro
mains à se faire protestants. Il ne manquerait plus que ce
la. Beaucoup de personnes lisent cet écrit, qui ne semble 
pas trop déplaire.

La discipline des Français est toujours admirable, si l’on 
en excepte quelques amourettes de théâtre. Ils sont vérita
blement bons, mais bien mortifiés.

On fait courir le bruit qu’on a attenté à la vie du cardi
nal de délia Genga, et qu'on a voulu empoisonner Savelli. 
Les Romains sont vindicatifs, et ne pardonnent guère.

États» napolitains. — naples. — On destitue tous 
les employés nommés depuis le 29 janvier 1848. Parmi 
eux je citerai Achille Rossi, qui, avant les réformes, était 
parmi les promoteurs du mouvement politique, et qui eut 

le grand tort de ne pas quitter son emploi à l’époque de la 
réaction.

Il est toujours question à Naples d'une amnistie, afin de 
débarrasser les prisons. On parle aussi, comme d’un fait 
accompli, de l’adhésion du roi de Naples à la ligue doua
nière projetée par l’Autriche. Un intime de Ferdinand doit 
assister au congrès de fdmille qui va se tenir à Vienne.

il parait probable que le pape se prépare à se rendre 
bientôt à 'elletri.

ILEAi lO^IKAAEM,
corfou, 15 septembre. — Le soulèvement dans les Iles 

ioniennes a été étouffé, grâce aux mesures énergiques qui 
avaient élé prises. Environ cinquante révoltés se sont re
tirés dans les montagnes où ils sont serrés de près par la 
troupe, et ils seront contraints de se rendre.Plusieurs exé
cutions ont eu lieu, el il faut s’attendre à en voir encore 
d’autres.

Il est difficile d’assigner un motif au mouvement des Cé- 
phalonicns. Oii attribue cependant cette tentative au mé
contentement qui règne dans les Iles ioniennes qui neveu- 
lent pas se résigner au protectorat anglais, et au désir de 
faire partie du royaume de la Grèce. La supposition ia plus 
probable serait celle-ci.

Il n’y a pas de doute qu’il existe en Grèce une société se
crète dont l’intention est d’amener un bouleversement. 
Outre cette propagande grecque, qui a pour objet d’agran
dir la Grèce aux dépens de la Turquie, mais en maintenant 
la monarchie constitutionnelle sous le roi Olhon, on pré
tend qu’il s’est formé une seconde secte, laquelle a pour 
objet, outre l'agrandissement de la Grèce, de former une 
république hellénique.

Les deux sociétés comptent beaucoup de partisans daus 
les Iles ioniennes, surtout parmi la jeunesse, dont la ma
jeure partie fait son éducation à Paris. Les efforts de toutes 
les nationalités opprimées dans ces derniers temps a con
tribué beaucoup à augmenter le désir d'une union avec la 
Grèce, et l’aversion pour les Anglais a augmente ces ten
dances.

Les émigrés vénitiens arrivés à Corfou avec le pyros- 
caphe français, le l’iulon, ont élé admis à la libre prati- 
que. Nous avons déjà dit comment le gouvernement s’é
tait refusé à recevoir six autres navires qui portaient des 
réfugiés. Ils sont repartis le 4 courant apres avoir pris des 
vivres et de l’eau, se dirigeant probablement vers la Grèce.

ILES BRITANNIQUES.
Angleterre.—Londres, VS septembre.—Midi. Conso

lidés au comptant 92 7(8 95 118, pour compte 95 1 [8 1 (4.
Trois heures. Ces derniers sont à 92 7(8.
—Le Daily News contient un article énergique à l’appui 

du projet de .M. Cobden de convoquer un meeting pour 
s’opposer par tous les moyens possibles à la négociation 
du nouvel emprunt autrichien en Angleterre.

—Le Slaadard remarque, ait sujet du récent manifeste 
papal, que le nom même de la France n’y est pas mention
né, quoiqu'il y soit parlé des puissances auxquelles le pape 
doit le pouvoir de disposer encore du sort de ses bien aimes 
sujets.

— Le Times consacre un article au discours que M. Dupin 
a prononcé devant les paysans de la Nièvre. La conclusion 
de l’examen de ce discours et encore plus de l’état social de 
la France est exprimée comme il suit : • C’esten vain qu’on 
engage une guerre d’extermination envers le communisme 
lorsque le système social du pays le reproduit sans cesse. 
Il poussera plus de communistes parmi les populations ru
rales qu’on ne pourra en fusiller à Paris ; et tandis que la 
capitale les chasse quelquefois de son sein , la province 
continuera à les lui renvoyer.

« M. Dupin attribue l’accroissance primitivedu socialisme 
à un manque d’industrie et d’économie ; mais ee serait ca
lomnier les populations rurales françaises que de les croire 
inférieures sous ce rapport aux classes correspondantes 
dans notre pays. La source principale du socialisme fran
çais se trouve dans la trop grande subdivision de la pro
priété du sol et dans les sentiments d’envie, qui sont insé
parables de ce système. »

— La reine d’Angleterre est partie le 27 de Bahnoral, et 
n’a fait que changer de locomotive à Edinburgh. — Des 
départs d’un certain nombre de malles auront lieu à Lon
dres les dimanches, ce qui n’avait jamais eu lieu jusqu’ici.

AMÉRIQUE DU SUD.
Californie. — Nous empruntons à VHelvétie les nou 

velles suivantes :
« Le capitaine Sutcr a écrit en Suisse de la Californie; 

chacun sait que c’est lui qui, en construisant une scierie, 
a fait la découverte des riches mines d’or de ce pays. Voici 
sa lettre :

« J’ai à peu près loué tous les bâtiments de mon fort; ils 
me rapportent 2,000 dollars (10,840 fr ) par mois.

» Dans une huitaine de jours, je partirai pour les mon
tagnes où se trouve ma scierie ; je serai en compagnie de 
trois amis, les deux capitaines H...s, C...r et M. G...n.Nous 
exploiterons en gros.ee qui nous sera facile, car il ne nous 
manque aucun des moyens nécessaires pour réussir.
_ » En dix mois, chacun de nous gagnera cent mille dollars 

(542,000 fr.). Nous avons un vaisseau à nous, qui nous ap
porte tout ce qu’il nous faut. Une compagnie anglaise s’est 
associceayec moi pour laver del’or sur mondomaine; comme 
propriétaire, je reçois le quart de l’or. Je suis aussi inté
ressé dans plusieurs autres petites entreprises, par exem
ple, entre autres, avec quarante habitants de l’Ile Stand- 
wich, qui m'aiment comme leur père; plusieurs d’entre 
eux ont déjà été à mon service. J’ai part à la moitié de tout 
ce qu’ils font; dans le lieu où ils lavent à présent, chaque 
individu peut ramasser de l’or pour 12 a 30 dollars par 
jour. Après les pluies, ils feront de meilleures journées.

» Mon bien de campagne vaut aujourd’hui plus d’un mil
lion de dollars. Le gouvernement m’ofïre pour mon fort 
seul une somme de cinq cent quarante mille fr. Ainsi tout 
a bien changé. Le docteur H....n, à B..... qui reçoit un
traitement de 500 dollars par mois, a sous sa direction 
l’hôpital de l’établissement. Ma grande maison s’est conver
tie en un magnifique hôte), qui me rapporte 500 dollars par 
mois; il est tenu par l’Italien F....i; c'est un établissement 
dans le grand style.

»Ilya quelques années, il nous était difficile de nous pro
curer le nécessaire; aujourd’hui nous vivons dans le luxe. 
A defaut d’Européens, j’ai dû prendre beaucoup d’indiens 
à mon service, mais je puis compter sur leur fidélité ; j’en 
ai eu un qui est concierge et auquel j’ai confié toutes les 
clefs de mon établissement; il a plus de 400 mille dollars 
entre les mains C’est un de mes élèves.

» De plus, j’en ai 60 à mon service, et je les traite comme 
mes propres enfants; j’ai tout fait pour les civiliser. Mon 
unique désir est de terminer ma vie, remplie de peines, au 
milieu d’hommes nobles et bons; quand une fois j’aurai re
mis à mes fils le fardeau de mes nombreuses occupations, 
je me retirerai dans un de mes établissements sur le bord 
de la mer, ou bien dans les montagnes où je ne verrai plus 
que mes meilleurs amis et consacrerai le reste de mes jours 
à l’étude. Je puis dire que depuis 14 ans je n’ai plus vécu 
dans le monde civilisé. Mais à présent la vallée du Sacra- 
mento et toute la Californie se sont métamorphosées coni - 
me par une force magique en une contrée policée. »

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.
Ordre du jour du lundi 1" octobre.

A deux heures séance publique.
Appel nominal.
Communication du gouvernement.

NOUVELLES DIVERSES.
Le Moniteur lie contient dans sa partie officielle qu’un 

état de successions ouvertes dans les colonies françai
ses.

—La rentrée des vacances, dans tous les lycées de la Ré
publique française, est fixée au 8 octobre.

— On constatait cc malin que 519 représentants étaient 
déjà de retour à Paris.

— C’est demain dimanche, 30 septembre, et à huit heu
res du matin, que commencent au palais de justice des 
prud’hommes, rue de la Douane, les scrutins préparatoires 
pour que les ouvriers désignent leurs candidats pru
d'hommes.

La même opération aura lieu lundi 2, au même lieu et à 
partir de la même heure, pour les patrons.

— Ce matin il y a eu dans beaucoup d'églises des messes 
à l’intention ; du Cuirassier, de M. Crédit,de St-Henry, de 
l’Enfant du miracle. C’est aujourd'hui l’anniversaire de 
sa naissance.

—M. de Falloux, ministre de l’instruction publique, soi
gne en ce moment sa convalescence à l’Ile Adam, dans je 
château d’un haut financier légitimiste.

— Le prix du pain sera tarifé comme il suit pour la 
première quinzaine d’octobre :

Première qualité 29 cent, le kilog.
Seconde qualité 21 cent.

— La réunion annoncée par les journaux pour la solida- 
risation des associations n'a pu avoir lieu ; le commissaire 
s’y est opposé ; le bureau, s'appuyant sur les précé 
dents, croyait qu’il suffisait d’une simple déclaration. 
Une nouvelle convocation aura lieu aussitôt que l’on aura 
obtenu l'autorisation.

— De toutes parts les plaintes nous abondent contre la 
détestable qualité de tabac qui se débite en ce moment, no
tamment le tabac à fumer. On nous demande si les bénéfi
ces supplémentaires que la régie en retire serviront à com
bler le déficit laissé par la monarchie ? — Au contraire.

— On lit dans VEmancipalion de Toulouse :
« La liberté individuelle n’a jamais été plus maltraitée 

en France que depuis quelque temps; la presse commence 
à s’émouvoir de toutes les illégalités qui signalent de con
tinuelles atteintes à celte liberté; la responsabilité est 
nulle aujourd'hui pour ceux qui se livrent à des excès de 
zèle honnête el modéré; les choses en sont venues à ce point 
que l’on pourrait se demander s’il existe ou non des lois.

» Un tribunal du Midi vient de condamner des colpor
teurs à l’amende pour avoir osé vendre des lithographies 
représentant Ledru-Rollin, Boichot, Commissaire et la 
Montagne de 1848, et a ordonné la confiscation de ces 
lithographies. Or, pour avoir le droit de confisquer une 
gravure quelconque, il faut qu’elle ait été, comme un livre, 
comme un journal, condamnée par la justice du pays, c’est- 
à-dire par le jury. Jusque-là, personne, aucun agent de 
l’autorité n’a le droit d’y toucher, et celui qui s’en empa
rerait commettrait un de ces actes d’ami de la propriété 
que nous ne voulons pas qualifier. Voilà pourtant un tri
bunal qui condamne deux malheureux colporteurs, parce 
qu’ils avaient vendu une marchandise qui n'était point pro
hibée, qu’ils pouvaient vendre légalement, et qui, de plus, 
ordonne la confiscation de cette marchandise, qui eSt leur 
légitime propriété. Et les gens qui poussent a ces excès 
s’appellent honnêtes el modères, se disent les amis de l’or
dre, de la propriété, les défenseurs de la légalité. C’est à n’y 
pas croire, si l’on ne savait que certaines gens cherchent 
toujours à se parer des vertus qu’ils n’ont pas.

— La réaction, dit la Tribune de la Gironde, vient de ré • 
parer un oubli fort involontaire, sans doute : Un chef-lieu 
de sous-préfecture de la Gironde, Bazas, avait encore un 
maire républicain; MM. Neveux etDufaureont mis bon or 
dre à ce scandale : notre honorable ami M. Lalaurie vient 
d’être révoqué de ses fonctions. Certes, si ce citoyen est 
dévoué à la liberté et au progrès, ilnel’estpas moins à l’or
dre véritable. C’est lui qui, depuis le24 Février, a dirigé 
l’administration de Bazas, et la plus parfaite harmonie n’a 
cessé de régner parmi les habitants de cette ville. Mais 
qu’importe a un préfet qu’un maire convienne à ses admi
nistrés! Ce qu’il cherche dans un fonctionnaire municipal, 
c’est un agent actif et docile du comité de la rue Esprit- 
des-Lois, qui entende le respect de la Constitution et de 
l’unité nationale à la façon des conseillers généraux du li
bre-échange.

—M. Rebillot, préfet de police, et M. Carlier, chef de la 
police municipale, escortes par un bataillon de gardes 
républicains, sont venus aujourd’hui à l’Assemblée et ont 
visité avec le plus grand soin la salle et la galerie souter
raine de l'Assemblée législative.

— On lit dans le Franc Comtois de Besançon :
«Le système de persécutions qui fait chaque jourde nou • 

velles victimes parmi les instituteurs primaires est une 
dérogation scandaleuse au principe républicain. Les dépo
sitaires du pouvoir, les comités supérieurs et les fonction 
naires de l’enseignement s’associent avec une merveilleuse 
émulation aux rigueurs de M. de Falloux et aux haines 
soulevées contre les instituteurs par les défenseurs éméri - 
tes de l’enseignement clérical, par ces journaux qui pré
tendent que la société ne peut être sauvée que par lesigno- 
rantins.

«Récemment encore, le comité supérieur d’instruction 
primaire de l’arrondissement de Gray a révoqué de leurs 
fonctions les instituteurs communaux de Grandecourt, 
d’Attricourt, de Brotte-lez-Ray, de Vellefrey et de Velle- 
frange. Leur crime sans doute remonte au 15 mai dernier, 
et ils sont punis par où ont péché les populations de la 
Haute-Saône en envoyant à l’Assemblée législative une ma
jorité de républicains.

— M. Brossard, détenu politique, ayant adressé au ré
dacteur du Républicain une lettre qui a paru dans le der
nier numéro de ce journal, M. Sainte-Croix, préfet de la 
Dordogne, s’est irrité. Ce fonctionnaire ne veut pas qu’on 
discute ses actes. Il a donc ordonné de retirer M. Brossard 
de la pistole, pour être placé parmi les condamnés, les vo
leurs sans doute.

Nous apprenons cependant que, pour cette fois, M. Bros
sard a échappé à cette humiliation . on s’est contenté de le 
plonger dans un cachot sombre et humide, où la maladie 
ne saurait tarder à le frapper.

Le citoyen Brossard a accepté cette nouvelle épreuve 
avec la résignation et l’énergie qu’on lui connaît : il sait 
que la colère n’est pas de la raison.

Quant à nous, il nous est impossible de ne pas faire appel 
aux hommes honnêtes de tous les partis, qui sans doute 
tiendront à honneur de rappeler M. Sainte-Croix au senti
ment de la justice et de l’numanitê.

(Le Républicain de la Dordogne.)
—On se rappelle que, sur la demande formée en autori • 

sation de poursuites par M. le procureur général près la 
cour de Besançon, contre MM.Sommier et Richardct, repré
sentants, pour délitsde presse à raison d’articles insérés dans 
le journal la Démocratie jurassienne, cette autorisation fut 
accordée par l’Assemblee législative, dans sa séance du 10 
août dernier. Par suite de celte décision, lesprévenus et 
M. Buchon furent renvoyés par la chambre des mises en 
accusation devant ia cour d’assises du Jura, pour trouble à 
la paix publique en excitant à la haine et au mépris des ci
toyens les uns contre les autres, et pour provocation à la 
guerre civile, provocation non suivie d’ellet. Les préve
nus se sont pourvus contre celte décision. La cour de cas 
sation a rendu, le 20 septembre, un arrêt qui les déclare 
déchus de leur pourvoi, pour défaut de consignation d’a
mende.

— On nous écrit du Mans :
« Notre nouveau maire vient d’inaugurer son adminis

tration d une façon qui ne laisse aucun doute sur scs senti
ments honnêtes el modérés.

Des citoyens avaient demandé à M. le maire l’autoriia- 
tion de se réunir dans la halle aux toiles pour y signer une 
pétition sur I abolition de l’impôt des boissons : M. Sur
mont s’est refusé à ce qu’aucune réunion eût lieu.

~ C°urr,er Lyon, du 27 septembre, annonce, sur 
la foi d’une lettre de Genève, qu’un duel a eu lieu entre le 
colonel espagnol de Morena et M. Boichot, l’un des accusés 
contumaces du 13 juin, qui aurait tenu des propos très in
sultants sur le compte de la reine d’Espagne.

Quatre coups de feu, dit la lettre, ont été échangés. A la 
seconde décharge, le colonel espagnol a eu l’épaule droite 

gros.ee


IA TRIBUNE DES PEUPLES.

déchirée par une halle, qui lui a fait en outre au cou une 
profonde blessure. M. Boichot a reçu dans le flanc gauche 
une balle qui a frappé sur une côte; il parait que la bles
sure est extrêmement grave. On a élé obligé d’aller cher
cher une voilure et un matelas pour le ramener â Lausanne.

M. Boichot avait pour témoins M. le docteur Perrin, de 
Monllucl, et M. Félix Pyat, représentant du Peuple.

— La terreur blanche continue. Dans le midi, les provo 
cations des légitimistes sont incessantes; à Nîmes, les amis 
de l'ordre et île la propriété ont, à l’instar de leurs cama
rades de la lre légion, brisé et saccagé ce qu’ils ont pu chez 
un limonadier ou se réunissent des ouvriers démocrates: 
deux citoyens, qui buvaient tranquillement à une table , 
ont été maltraités, et l’un deux a reçu un coup de couteau 
à i’épauie.

Un journal de Montargis nous raconte que, dans un caba
ret de Sautranges (Cher), un citoyen honorable, connu par 
ses opinions démocratiques, a été, à cause île ces opinions, 
assailli par une vingtaine de forcenés qui, après l’avoir 
renversé, l’ont, dans l’obscurité, frappé d’un coup mortel. 
Non contents de l’avoir lâchement égorgé, ils ont profané 
son corps en le.tratnantilans la fange, et criant : Au feu ! 
à l'eau! c'est un rouge ! — Et la justice n’a sévi contre per
sonne !

Le convoi de la victime a eu lieu à Beaulieu . plus de 
mille à douze cents républicains des villes avoisinantes s’é
taient rendus au convoi du républicain sincère, du citoyen 
bienfaisant si lâchement égorgé.

A Joigny, des gens ivres ont pu abattre impunément 
l’arbre de la liberté. Voilà où nous en sommes, et sur les 
bancs des assises politiques nous ne voyons pas les Tres- 
taillons modernes, mais les écrivains, les citoyens dévoués 
à la cause du peuple !

— Il y a quelques jours, on enterrait à Bar, un céliba
taire de 90 ans, qui chaque jour, depuis la révolution, al
lait chez tous les ouvriers de son quartier, disant qu’il était 
le plus malheureux des hommes, qu’il était sans argent...

A l’inventaire de ses biens, on a trouvé chez lui plus de 
50,000 fr. en argent monnayé, et il laisse ponr plusieurs 
centaines de mille francs de propriétés à un parent très 
éloigné.

— A Confolens, dit la Constitution d'Angoulcme, l’auto
rité continue ses déplorables taquineries réactionnaires. 

Isolée au sein de la population dont elle ne partage pas les 
opinions, on dirait qu’elle espère trouver sa réhabilitation 
daus un excès d’impopularité.

Ainsi, dernièrement, de pauvres chanteurs ambulants 
qui se trouvaient dans cette localité, ont reçu l’ordre de 
ne chanter aucun air patriotique, surtout celui de la Mar 
scillaisc. Il parait que notre chant rationai, celui qui con
duisait nos soldats à la victoire, celui que le Peuple en
tonne chaque fois qu’il renverse un trône ou reconquiert 
une liberté ravie, il paraît que ce chant est antipathique 
aux fonctionnaires bien pensants de Confolens. — Les 
chanteurs se le tinrent pour dit ; mais le public dn Café 
national n’avait pas de raison pour obéir aux injonctions 
de l’autorité ; aussi s’est-il empressé de protester en en 
tonnant en chœur tes couplets de la Marseillaise.

— L’indépendant de Montpellier est encore poursuivi : il 
est accusé du crime de lèse-Balland. Cet aimable préfet, 
qu’on surnomma jadis le troubadour de Saint-Quentin, 
craint que les vérités un peu trop dures que lui adresse la 
feuille dirigée par le citoyen Marcel Alger ne le placent, 
dans l’esprit de la population de Montpellier au même ni
veau qu’il avait atteint dans celui de la population de Per
pignan ; aussi, dans l’impossibilité de pouvoir brûler le 
journal l’indépendant, il le mande devant la justice. Du 
courage, M. Balland, ne vous rebute: pas ! ne serait-ce que 
pour justifier les paroles d’un magistrat votrejimi :Ce pau
vre Balland ne fera jamais un préfet républicain, il tra
vaille toujours pour le roi de-Prusse.

— Jusqu’à présent on a entrepris que des voyages à Lon
dres : une administration organise un voyage en Afrique. A 
la bonne heure, voilà une idée vraiment française que celle 
de faire visiter nos possessions algériennes par l’élite de la 
nation. Choisir le moment où les froids nous arrivent, où ’ 
les beaux jours nous quittent, pour transporter une cara
vane à Alger, sous 25 degrés de chaleur, par la plus riante 
saison de l’année, cela tient du merveilleux. Nous venons 
île parcourir,avec la carte géographique sous ledoigt,l’iti- 
néraire de l’excursion offerte par le Guide des Colons, 40, 
rue Neuve-Vivienne, et nous sommes assurés que toutes les 
promesses de cet itinéraire serontrcmplieset au-delà. Pour 
600 fr. visiter ce qui fait la gloire de la France moderne, 
faire plus de 1,500 lieues en 21 jours-, voilà une pensée in
telligente et honnête. L’itinéraire ne pose que des dates el 
des noms, il ne parle pas des populations tout entières 

d’Alger, de Blidah, etc. sc précipitant au-devant des cent 
promeneurs, les embrassant, les entourant comme on aime 
des amis, des frères, qui ne viennent pas partager les fruits 
produits par de biens rudes travaux, mais auconlraire, qui 
arrivent visiter des compatriotes émigrés. Nous savons de 
source certaine que de magnifiques fêtes se préparent par 
tout en Afrique pour recevoir la caravane, afin qu’il soit dit 
dorénavant qu’aller de Paris en Afrique ce n’est pas un 
voyage dangereux, mais une charmante promenade.

—L’Odéon donne ce soir un spectacle des plus complets; 
le temps aidant, la salle ne sera pas assez grande.

On commencera à 6 heures et demie, par le Vert galant, 
les Trois sultanes, CEclat de rire, joué avec grand succès 
surtout par Deshayes ; le spectacle finira par la reprise de 
VEsprit de contradiction, comédie en un acte mêlée de 
danse.

Bourse de Paris du 9» septembre.
Avant la bourse.—Les cours étaient tenus, on s’attendait 

à de la hausse pour la réponse des primes et pour la liqui 
dation. Le 5 0(0 était à 89 15.

bourse.—Une heure.—Une lutte très vive s’est engagée 
dès le début et l’on est parvenu à faire monter le 5 0(0 de 
89 10 à 89 20. On a mciue demandé un moment à ce prix.

Vers une heure et demie, les cours ont commencé à ré
trograder. On assurait que le projet de loi sur l’emprunt 
serait définitivement présenté a l’Assemblée dans la séance 
du 4 octobre.

Deux heures.— La réponse des primes s’est faite en baisse 
à 89 10 sur le 5 0(0 et à 56 10 sur le 3 0(0.

Des offres nombreuses ont fait fléchir rapidement à 
88 90.

Trois heures.—La rente a continué à fléchiret est tombée 
àla clôture à 80 60. On disait que les ambassadeurs du Nord 
avaient pris leurs passeports a Constantinople par suite du 
refus de la Porte d’accorder l’extradition des réfugiés 
hongrois.

La rente 3 0(0 a varié de 56 25 à 55 80.
La Banque a fait 2235. Les obligations anciennes de la 

ville étaient à 1270. Les nouvelles ont monté de 10 à 1160. 
Les obligations de la Seine de 2 50 à 1092 50. Le canal de 
Bourgogne de 10 à 940._____________________________
L’un des Rédacteurs Gérant : A*.i*ai<>i*ME  ilEItllANIT.

nisru fbançauu.

1" Plus Plu» Dernier Clôtureàe comptar. cours. haut. lias. cours. preeed

5 <qo J. du 22 mars. . sy 25 89 25 8» 50 fis GU M) 10
1 l|2O|0j. du 22 mars. • • • • • ■ • • 78 75
4 0;O j. du 22 mars. . « - • • • • • » «9 O
3 0|0 j. du 22 déc. . . .'.C 25 56 25 55 8(1 55 Su 56 05
Action de la Banque. 233.S • 9 • • • 2335 • 2335 •
Obligations de. la Ville 1090 • 1092 50 1087 50 1092 50 1090 •
4 canaux avec prime. ttos 1» • • • • 1105 • 1100 •
4can., AcL de fouis... 7i • • * 9 * 75 » 75 •
Bourgogne, J. d'avril. 940 »• • * • ■ 940 • 930 •
Bourgogne, Act. de j. 56 *• • a • • 55 • 57 50
Caisse hypothécaire.. • • 9 • • * • • 137 50
Mine de la Grand’-

•
Zinc Vieille-Montagne • • ■ • •» • B V75 •

VALEUR* ÉTRANGÈRES.
Récép. de Rothschild.... 88 • Belgique Eœp. 1840.. 97 1(3
Emprunt romain............. 78 1» Belgique Empr. 1842. • •
Emprunt d’Haïti............. • • Belgique, Trois OiO...
Espagne, dette active... »» • Belgique, Banque(l835) • •
Dette di(T. sans intérêt.. M • Deux 112 hollandais. ... • •
Dette passive..................... M • Empr. portugais 5 O|O.. ■ •
Trois 3' 0p) 1841................ • » Emprunt du Piémont.. 990 •
D’Dette intérieure.......... 27 1(2 Lots d'Autriche.......... ... • »

rr Dernier Clôtura
CniBINS DE FER. cours. cours. précédente

Saint-Germain, 415 • 415 > 415 •
Versaille, R. D. 212 25 212 50 211 25
Versailles, R. G. 172 50 172 50 172 50
Paris i Orléans, 745 . 745 • 745 »

H 1 Paris à Rouen, 530 . 530 . 530 .
5 Rouen au Havre, B » B B 2C0 .
H Avignon à Marseille, 220 . 222 50 220 >
S i Strasbourg à Bàle, 102 50 102 50 103 75
O Du Centre, 303 75 303 75 3OI 75

' Amiens à Boulogne, • 9* n >* 170 •
i Orléans à Bordeaux, 408 75 408 75 410 »
1 Du Nord, 437 50 437 50 438 75
\ Paris à Strasbourg, 352 50 351 25 351 25

PARIS. — Imprimerie centrale des chemins de fer de
napoléon chaix et C', rue Bergère, 20.

4 SOUS
OMRMIE SÉPARÉMENT

CHEZ TOVS LES LIBRAIRES 

De Paris et de8 départements,
ET CHEZ PIlILTPiRT,

Bue Daupblne, 99 et 94.

4 SOUS
CHAQUE OUVRAGE SÉPARÉMENT.

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

De Paris et des départements,
ET CHEZ PÎHLIPPART,

Bue Dnuplllue, «9 çt 94.

Demandez chez les Libraires a
1 Alphabet (100 gravures).
2 Civilité (2« livre lecture).
3 Tous les genres d’écriture.
4 Grammaire de Lhomond.

5 Mauvais langage corrigé.
6 Traité de ponctuation.
7 Arithmétique simplifiée.
8 Mythologie.

examiner ces ouvrages, et vous verrez qu’ils valent bien les 4 SOUS demandes.
9 Géographie générale.

10 — de la France.
11 Statistique de la Fance.
12 La Fontaine (avec notes).

13 Florian (avec notes).
14 Ésope, etc. (avec notes).
15 Lecture chaque dimanche.
46 Choix de littérature : prose.

17 Choix de littérature : vers.
18 Art poétique (avec notes).
19 Morale en action (nouv. choix).
20 Franklin (OEuvres choisies).

On s’adresse également chez les Vendeurs de Journaux et dans les Cabinets de Lecture.

Bureaux du GUIDE des COLONS et des COMMERÇANTS en ALGÉRIE, rue Neuve-Vivienne, 40, à Paris.

POUR 600 FR. PROMENADE POUR 600 FR.
ALLER ET RETOUR

ET TOUS mis COMPRIS,
DE

Table» Logement, etc.

PARIS EN AFRIQUE,
ALGER, BLIDAH, ETC.

DÉPART DE PARIS IRREVOCABLEMENT FIXE LE VINGT-DEUX OCTOBRE PROCHAIN.

ç ALLER ET RETOUR
ET TOUS FRAIS COMPRIS,

DE

Table. Logement, etc.

Le 22 OCTOBRE, départ de Paris à huit heures du matin, voyage en poste jusqu’à Lyon. Déjeuner et dîner en route. 
Le 23, arrivée à Lyon. Promenade et coucher à Lyon.

Le 24 OCTOBRE, à cinq heures du matin, de Lyon à Avignon, par le rhone. Arrivée à quatre heures. Visite du palais 
des Papes et des monuments historiques. Dîner à Avignon. Arrivée à Marseille par le chem.n de fer a onze heures du 
soir.

Le 25 OCTOBRE, promenade dans Marseille et départ pour l’Afrique parles magnifiques Courriers-Paquebots de la 
Compagnie Bazin et Périer.

Le 27 OCTOBRE, arrivée et débarquement à Alger.
Le 28 OCTOBRE, repos et promenade dans Alger et sa banlieue.
Le 29 OCTOBRE, excursion à Blidah par les plateaux du Sahel. Déjeuner à Bouflarik. Promenades aux orangeries et 

dans l’Atlas. Dîner et coucher à Blidah.
Le 30 OCTOBRE, retour à Alger par la plaine de la Mitidja. Halte aux oasis de l’Arbah. Déjeuner sous l’orangerie, dans 

la tribu arabe. Promenade sur la rivière de i’Arach et aux tribus voisines dans l’Athas. Visite de l’ancien camp d’Abd el- 
Kader. Dîner à Alger.

Le 31 OCTOBRE, repos et promenades au jardin de Marengo, la Casbah, au fort i’Einpereur; le soir, Biffa, jolie fête 
La Caravane sera composée de 100 voyageurs au plus; rien ne sera négligé pour les soins et le confortable de la vie parisienne. Un médecin accompagnera toujours la Caravane. Les logements auront lieu dans les hôtels 

de premier ordre; des domestiques et des femmes de chambre seront attachés a la Caravane.
Malgré l’itinéraire fixé, les promeneurs auront chaque jour leur complète liberté. La saison d’antomne est la plus agréable pour visiter l’Algérie. Il n’y fait ni trop chaud ni trop froid. Le prix de G00 francs paraîtra bien 

minime pour les personnes qui ont fait le voyage (l’Alger.
Le départ étant, irrévocablement fixé pour le 22 octobre prochain, il ne sera plus admis de promeneurs après le 15 octobre, à midi. Le prix sera payé en espèces, savoir : 200 francs à titres d’arrhes, au moment de 

l’inscription, et les 400 francs restant, le 20 octobre au plus lard, sous peine de la perte des arrhes.
S’ADRESSER tous les jours, de huit heures du matin à six heures du soir, RUE VIVIENNE, 40, au bureau du Guide des Colons et des Commerçants en Algérie, où l’on trouve tous le» 

renseignements relatifs à l’Algérie.—Au besoin, écrire à M. le directeur du Guide des Colons.

mauresque.
Le 1er NOVEMBRE, excursion à Sidi Ferruch (lieu de débarquement des Français sous Charles X). Visite au couvent 

des Trappistes à Staouëli. Déjeuner au beau village deCheragas, près le marabout de Sidi Kalif. Visite à la ferme-modèle 
de MM. Crestal et Delaunay. Retour et dîner à Alger.

Le 2 NOVEMBRE, ascension de la montagne du Boudzareah. Visite aux mines d’argent. Retour par les admirables sites 
de la vallée des Consuls, de la Pointe-Pescade, Saint-Eugène et le jardin des anciens deys.

Le 2 NOVEMBRE, grande chasse. Promenade à cheval au en voiture à la Maison-Carrée, chasse avx sangliers au 
douar de la Règhaya, prés la grande tribu des Isser.—Cette chasse sera conduite par cent Arabes. Déjeuner confortable 
au rendez-vous de chasse. Retour à Alger avec fantasia militaire pendant la route par les Arabes.

Le 4 NOVEMBRE, promenade auj arifin d’Essai, aux beaux villages de Birmandreis et Mustapha-Pacha. Retour par une 
visite à la Casbah, ancien palais du dey d’Alger; le soir, grande fête d’adieu.

Le 5 NOVEMBRE, retour en frange. Déjeuner à Alger. Départ à midi par le paquebot.
Le 7 NOVEMBRE, arrivée à Marseille. Le 8, départ de Marseille et arrivée à Lyon le 9 au matin.
Le il NOVEMBRE, rentrée à Paris.

TARIF DES ANNONCES
»B I.A TBIBUiWK DES PEUPLES.

A PARTIR RC 1er OCTOBRE 1840.
ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES,

JUSTIFICATION DE 5 COLONNES
SOIT CINQ LIGNES POUR TOUTE LA LARGEUR DU JOURNAL.

D’une à neuf Annonces en un mois.
Dix Annonces et plus en un mois, ou une 

seule annonce-affiche au-dessus de 150 
lignes.

Réclames,
Faits divers.

40 c. la ligne.

30 c. la ligne. 
1 fr. a la ligne. 
1 fr. 50 la ligne.

Le» annonce» ufiiche» »ont comptée*  sur le caractère «le *ept  points, 
•t le» unnonce» anglaises aur le caractère de huit point*.

Les insertions concernant les Adjudications, la Formation et la Constitu
tion des Sociétés, les Appels de Fonds, les Convocations, les Avis adressés 
aux Actionnaires, les Ventes immobilières, expropriations, les Placemens 
d’hypothèques et les jugemens sont comptées indistinctement à un franc la 
ligne.

Adam Mickiewicz.
France.—histoire,—littérature,—politi
que,—philosophie et religion. 5 vol. in-8°. 
Prix : 57 fr. 50.

COMON, éditeur, 15, quai Malaquais.

Lâ n^ûblique S Æ
DELASIAUVE^ auteur d’t/n an de Révolution.
— PARIS, dairnviell, 11, rue de Seine.—
Prix : 50 cent. 17

Banque du Peuple.
dre sur la doctrine rationnelle, pariu. ramon 
oe la sagra, un des fondateurs de la Ban
que. Brochure in-32° de 157 pages. 50 cent.
— Chez Canelle, rue des Grés-Sorbononne. — 
Moreau, Palais- National. — Garnier frères, Pa
lais-National. — Levy, place de la Bourse, 45. 
Utopie de la PaixgrGR*.ï„ “Siïï4A. 
pression, chez Capelie, rue des Grés Sorbon
ne, 10, el chez Marc-Aurèle, rue Richer, 20. 
Prix : 10 cent.

Révolution Economique
tcur. Prix : 50 cent.

Mon contingent a l’Acadéinie. SS5 
conditions de l'ordre, par le même auteur, 
Prix : 50 cent.

Aphorismes sociaux Frix!e3oSt.”“eur’

Pour paraître le 1er octobre prochain.

k
PlWimnifo journal mensuel d’éduca 
llVUdgdllUB tioll électorale démocrati
que, rédige par le citoyen GUSTAVE BIARD, 
avec le concours de plusieurs représentants, 
et publié par le citoyen BALLARD, libraire, 

rue des Bons Enfants, 1. Prix, DEUX FRANCS 
PAR AN. Envoyer {franco} un n.andat à l’or
dre du citoyen BALLARD.

hiv UnAnnc UNE ACTION DE LA COM- 
U1X rralltb PAGN1L DES MINES D’OR, 24, 
boulevart Poissonnière. Deuxième départ. 21

Californie. Société Marie. ““eémt 
grants qui ont souscrit pour le départ du 30 
septembre, et ceux qui désirent en faire par
tie, sont priés de venir solder et retirer leurs 
actions, s'ils ne veulent perdre leurs arrhes dé
posées chez le délégué de ia Société, 41, rue 
Richelieu. 33—8

Actions de 12 5 tacs SjJSSttÉ 
D’OR de la Californie; 93 franc» seulement 
à payer par Action cette année ; les Actions 
donnent droit aux bénéfices des deux convois 
déjà partis, et du 5” qui se prépare. 11, rue 
Bergère, à Paris. {Affranchir.) 29—15

Hôte! d’Albion et des Pays-Bas, 2ü(ï™e 
Bouloy, à Paris. On y parle toutes les langues. 
Confortable et prix modérés. 27—17

L’Union Californienne,
500 émigrants, avec apport de 500 fr.,|à 
5,000 fr. Actions de Cinq francs, avec primes 
de 500 fr. à 25,000 fr. ; départ le 20 octobre 
fixe. — S’adresser {franco), rue de l’Echiquier, 
14, à Paris. 58—1

importante demande 
des employés qui se

ront bien rétribués et nui obtiendront, par 
leur travail, de très grands avantages. — S’a
dresser rue Saint-Joseph, 6, de dix à cinq 
heures. 26—16

QrABTIEB UC PAI.AIS’-NATIONAL.

Hôtel de Bruxelles.
Jurle Appartements et chambres meublés, 
du prix de 1 l'r. 50 et au-dessus ; à la quin
zaine el au mois. Prix divers. Ayant vue sur le 
jardin de la Banque et du Palais-National. A 
proximité des théâtres et des boulevards. — 
Table bourgeoise j>our. les voyageurs. — M. 
JLRIE, connaissant les affaires comiiieççiaies, 
s'occupe de la Commission. 4—i;»

SS Somumbule ™’î«. 
au 1CT. Maladies Avenir. Songes. Prévisions. 
Recherches, etc. de onzr a cinq heure*.  35


